
Conditions d’utilisation des contenus du Conservatoire numérique

1- Le Conservatoire numérique communément appelé le Cnum constitue une base de données, produite par le
Conservatoire national des arts et métiers et protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la
propriété intellectuelle. La conception graphique du présent site a été réalisée par Eclydre (www.eclydre.fr).

2- Les contenus accessibles sur le site du Cnum sont majoritairement des reproductions numériques d’œuvres
tombées dans le domaine public, provenant des collections patrimoniales imprimées du Cnam.

Leur réutilisation s’inscrit dans le cadre de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 :

la réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en
vigueur ; la mention de source doit être maintenue (Cnum - Conservatoire numérique des Arts et Métiers -
https://cnum.cnam.fr)
la réutilisation commerciale de ces contenus doit faire l’objet d’une licence. Est entendue par
réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de fourniture de
service.

3- Certains documents sont soumis à un régime de réutilisation particulier :

les reproductions de documents protégés par le droit d’auteur, uniquement consultables dans l’enceinte
de la bibliothèque centrale du Cnam. Ces reproductions ne peuvent être réutilisées, sauf dans le cadre de
la copie privée, sans l’autorisation préalable du titulaire des droits.

4- Pour obtenir la reproduction numérique d’un document du Cnum en haute définition, contacter
cnum(at)cnam.fr

5- L’utilisateur s’engage à respecter les présentes conditions d’utilisation ainsi que la législation en vigueur. En
cas de non respect de ces dispositions, il est notamment passible d’une amende prévue par la loi du 17 juillet
1978.

6- Les présentes conditions d’utilisation des contenus du Cnum sont régies par la loi française. En cas de
réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de son projet
avec le droit de ce pays.

https://www.cnam.fr/
https://cnum.cnam.fr/
http://www.eclydre.fr


NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE

 NOTICE DE LA REVUE

 Auteur(s) ou collectivité(s)  Auteur collectif - Revue

 Auteur(s) secondaire(s)  Gastine, Louis (1868-1935)

 Titre  La Photographie française : revue mensuelle illustrée
des applications de la photographie à la science à l'art
et à l'industrie

 Adresse  Paris : La photographie française [Direction et
Administration], 1889-1906

 Nombre de volumes  93

 Cote  CNAM-BIB P 980

 Sujet(s)  Photographie
  Périodiques

 Note  Les neuf premières années ainsi que les numéros de
mai à août de 1905 sont manquants dans notre
collection.

 Permalien  https://cnum.cnam.fr/redir?P980

 LISTE DES VOLUMES     

    10e année. N. 1. 25 janvier 1898

    10e année. N. 2. 25 février 1898

    10e année. N. 3. 25 mars au 25 avril 1898

    10e année. N. 4. 25 avril au 25 mai 1898

    10e année. N. 5. 1er juin 1898

    10e année. N. 6. 1er juillet 1898

    10e année. N. 7. 1er août 1898

    10e année. N. 8. 1er septembre 1898

    10e année. N. 9. 1er octobre 1898

    10e année. N. 10. 1er novembre 1898

    10e année. N. 11. 1er décembre 1898

    11e année. N. 12. 1er janvier 1899

    11e année. N. 13. 1er février 1899

    11e année. N. 14. 1er mars 1899

    11e année. N. 15. 1er avril 1899

    11e année. N. 16. 1er mai 1899

    11e année. N. 17. 1er juin 1899

    11e année. N. 18. 1er juillet 1899

    11e année. N. 19. 1er août 1899

    11e année. N. 20. 1er septembre 1899

    11e année. N. 21. 1er octobre 1899

    11e année. N. 22. 1er novembre 1899

    11e année. N. 23/24. 1er décembre 1899

    12e année. N. 25. 1er janvier 1900

    12e année. N. 26. 1er février 1900

    12e année. N. 27. 1er mars 1900

    12e année. N. 28. 1er avril 1900

    12e année. N. 29. 1er mai 1900

    12e année. N. 30. 1er juin 1900

    12e année. N. 31. 1er juillet 1900

    12e année. N. 32. 1er août 1900

    12e année. N. 33. 1er septembre 1900

    12e année. N. 34. 1er octobre 1900

    12e année. N. 35. 1er novembre 1900

    12e année. N. 36. 1er décembre 1900

    13e année. N. 37. 1er janvier 1901

    13e année. N. 38. 1er février 1901

    13e année. N. 39. 1er mars 1901

https://cnum.cnam.fr/redir?P980
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.1
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.2
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.3
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.4
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.5
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.6
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.7
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.8
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.9
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.10
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.11
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.12
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.13
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.14
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.15
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.16
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.17
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.18
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.19
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.20
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.21
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.22
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.23-24
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.25
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.26
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.27
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.28
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.29
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.30
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.31
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.32
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.33
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.34
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.35
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.36
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.37
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.38
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.39


    13e année. Nouvelle série. N. 1. Avril 1901

    13e année. Nouvelle série. N. 2-3. Mai-juin 1901

    13e année. Nouvelle série. N. 4. Juillet 1901

    13e année. Nouvelle série. N. 5. Août 1901

    13e année. Nouvelle série. N. 6. Septembre 1901

    13e année. Nouvelle série. N. 7. Octobre 1901

    13e année. Nouvelle série. N. 8. Novembre 1901

    13e année. Nouvelle série. N. 9. Décembre 1901

    14e année. Nouvelle série. N. 10. Janvier 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 11. Février 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 12. Mars 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 13. Avril 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 14. Mai 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 15. Juin 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 16. Juillet 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 17. Août 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 18. Septembre 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 19. Octobre 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 20. Novembre 1902

    14e année. Nouvelle série. N. 21. Décembre 1902

    15e année. Nouvelle série. N. 22. Janvier 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 23. Février 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 24. Mars 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 25. Avril 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 26. Mai 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 27. Juin 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 28. Juillet 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 29. Août 1903

 VOLUME TÉLÉCHARGÉ   15e année. Nouvelle série. N. 30. Septembre 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 31. Octobre 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 32. Novembre 1903

    15e année. Nouvelle série. N. 33. Décembre 1903

    16e année. Nouvelle série. N. 34. Janvier 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 35. Février 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 36. Mars 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 37. Avril 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 38. Mai 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 39. Juin 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 40. Juillet 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 41. Août 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 42. Septembre 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 43. Octobre 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 44. Novembre 1904

    16e année. Nouvelle série. N. 45. Décembre 1904

    17e année. Nouvelle série. N. 46. Janvier 1905

    17e année. Nouvelle série. N. 47. Février 1905

    17e année. Nouvelle série. N. 48. Mars 1905

    17e année. Nouvelle série. N. 49. Avril 1905

    17e année.Série nouvelle. N. 3. Septembre 1905

    17e année.Série nouvelle. N. 4. Octobre 1905

    17e année.Série nouvelle. N. 5. Novembre 1905

    17e année.Série nouvelle. N. 6. Décembre 1905

    18e année.Série nouvelle. N. 7. Janvier 1906

    18e année.Série nouvelle. N. 8. Février 1906

 NOTICE DU VOLUME TÉLÉCHARGÉ

https://cnum.cnam.fr/redir?P980.40
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.41
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.42
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.43
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.44
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.45
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.46
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.47
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.48
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.49
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.50
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.51
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.52
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.53
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.54
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.55
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.56
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.57
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.58
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.59
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.60
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.61
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.62
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.63
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.64
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.65
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.66
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.67
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.68
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.69
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.70
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.71
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.72
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.73
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.74
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.75
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.76
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.77
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.78
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.79
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.80
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.81
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.82
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.83
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.84
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.85
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.86
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.87
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.88
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.89
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.90
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.91
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.92
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.93


 Auteur(s) secondaire(s) volume  Gastine, Louis (1868-1935)

 Titre  La Photographie française : revue mensuelle illustrée
des applications de la photographie à la science à l'art
et à l'industrie

 Volume  15e année. Nouvelle série. N. 30. Septembre 1903

 Adresse  Puteaux-sur-Seine : Prieur & Dubois & Cie imprimeurs-
éditeurs, 1903

 Collation  1 vol. ([4]-(LXV-LXXII [i.e. 8])-(257-288 [i.e. 32])-(129-144
[i.e. 16]) p.) ; 27 cm

 Nombre de vues  72

 Cote  CNAM-BIB P 980 (68)

 Sujet(s)  Photographie
  Périodiques

 Thématique(s)  Technologies de l'information et de la communication

 Typologie  Revue

 Langue  Français

 Date de mise en ligne  26/05/2026

 Date de génération du PDF  26/05/2026

 Recherche plein texte  Disponible

 Permalien  https://cnum.cnam.fr/redir?P980.68

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://cnum.cnam.fr/redir?P980.68
https://cnum.cnam.fr/redir?P980.68
http://www.tcpdf.org


EN NOIR

RÉDACTION
156, Avenue de Suffren (XV) 
TÉLÉPHONE 709-84

ADMINISTRATION
13, Rue Delarivière-Lefoullon
PUTEAUX-SUR-SEINE

LOUIS GASTINE

DÉPOT GÉNÉRAL POUR PARIS 
LIBRAIRIE C. RÉINVALD 
SCHLEICHER FRÈRES, ÉDITEURS

F. MONPILLARD

L.-P. CLERC

Le Numéro : 1 fr. 50 net.

PRIEUR & DUBOIS & Ce Imprimeurs-Editeurs



LA PHOTOGRAPHIE FRANÇAISE

V 30 (Nouvelle serie).

SOMMAIRE

SEPTEMBRE 1903.

n. Lunt. — La Photographie des nuages 
H. Ciret. La Retouche.........................
R Quinet. — Epreuves pigmentaires : Le procédé à la gomme bichromatée . . .
X...— Les Projections..................................................................................

ILLUSTRATIONS

Xop Illustrations

ReUxe, d'Invention

Pour paraître dans les prochains numéros :
Commandant Javary. — La Métrophotographie (Méthode et applications).
Paul Rouché. — La Photogravure (Le procédé).

Ce Numéro de la Revue est imprimé :

ir si » de la Maison J. BRETON.

&335486

1 i Eg
 8 Eë
 i 7

15e année. N° 30
septembre 1903
SommaireVariaIllustrations



1E3

BREVETS DINVENTION FRANÇAIS
77-786Egrani de sûreté pour cinématographes LE F. 326.568 ‘s ap areus"aTv es°hi Se mai 1903)-

: chaleur, condensée = : EXE

È

à

telle sorte que pour une vitesse con-

Pletemyp.364
APPARREI pliant pour photographie tpiahrpie 62pMé 27 r°et"ehTe 80.55, juin 1903).

d% 1 SXSEc Meedetment TS .. F1C.1 FIC2 FIG3 FIG4

Panoramas cinématographiques (B: K 327058 et 227.00. Kaes Alénegvkes 12224 BPaie 1902).

Revue photographique
des brevets et
publications
périodiques



LXVI LA PHOTOGRAPHIE FRANÇAISE

- 7

C
FIG 1

0

B

D

2
0

QC

*678.
- P— >

0

photographiques et Panoramas ciné- 
matographiques ».
L’épure fig. 1 montre le principe de 

l'appareil : dix objectifs 0 0’ etc. em­
brassant chacun un angle de 36° tour­
nant autour de l'axe vertical P.

Si nous prenons deux de ces objec­
tifs O O‘, garnis de pellicules impres­
sionnables BB‘,le premier, O, reproduira 
sur la pellicule P la partie de l’horizon 
compris dans l’angle A : le deuxième, 
O‘, reproduira les points de l'horizon 
représentés entre A et 1). Le point com­
mun A sera a sur la pellicule B et en 
a‘ sur la pellicule B’, si l'on vient à faire 
décrire à l'objectif O un angle de 36° 
CPC’ et à faire prendre à la pellicule B 
la position de la pellicule B‘ en l’ani­
mant d'un mouvement correspondant à 
la distance des points a et a’.

Par tour complet, la vitesse des pel­
licules devra donc être égale à dix fois 
cette distance, de cette façon un point 
quelconque du panorama à reproduire 
se déplacera, pendant la rotation de 
l'objectif, à la même vitesse que la pel­
licule à impressionner.

La fig. 2 représente en plan, la dispo­

“r

sition d un des appareils destinés a la production des épreuves panoramiques animées.
Les chambres munies d’objectifs O sont fixées au nombre de 10 sur un plateau annulaire B. Une 

enveloppe E forme la cloison extérieure dans laquelle sont ménagés les trous laissant passer les objectifs O : 
un plateau supérieur recouvre le tout pour former une chambre noire.

La partie centrale cylindrique A est fixe et est munie de dents T destinées à entraîner les films U.
Les dits films sont enroulés sur des bobines D et guidés par les cylindres N de façon à passer entre le 

diaphragme de la chambre noire V et l'écran P pour y recevoir l’impression de l’image à reproduire. Ils 
passent ensuite sur le tambour I. pour se rendre au tambour P après s’être engagés dans les dents 7' qui 
produisent leur entraînement.

L'enroulement des films impressionnés a lieu sur la bobine G, où ils sont amenés par le tambour R.
La rotation de la chambre noire circulaire B, ainsi que celle des diverses bobines d’enroulement sont 

obtenues au moyen d’un moteur et d’organes mécaniques quelconques dont la disposition varie suivant 
les applications.

Lorsque le cliché panoramique est obtenu, c’est-à-dire lorsque l’appareil a fait une révolution entière et 
est revenu à sa position de départ, on n’a plus qu’à opérer sur les films obtenus, comme à l’ordinaire.

Le système projecteur est représenté schématiquement (fig. 3); la fig. 4 est une vue détaillée en plan 
de l'un des dix éléments de l'appareil de projections, l'objectif 0 projette sur l'écran circulaire la 
rome partie de l'horizon entier (les objectifs étant au nombre de dix) comprise dans l'angle formé par les 
rayons T, 0, 0 ; l’objectif ()’ projette la rome partie contiguë formée par l'angle 3, O‘, 5 : il en résulte que 
les points 3 sont communs, si nous faisons tourner l’ensemble des objectifs autour de P, le point 3 de 
l’objectif O, vient remplacer le point 3 de l'objectif O‘ et une nouvelle image se produit insensiblement 
et les deux images étant fusionnées, c’est la partie 3, O‘ 5 qui est projetée.

Cela aura lieu insensiblement et d'une manière continue les superpositions insensibles des objets pro­
jetant ces derniers dans les diverses positions qu’ils occupent s’ils sont animés.

Une source lumineuse intensive projette verticalement ses rayons sur des miroirs M, qui les renvoient 
horizontalement.

Ils traversent les lentilles L, L’, en avant desquelles passent les films impressionnés sur lesquels sont 
fixées les images à projeter ; après avoir traversé les lentilles O, ils sont projetés sur l'écran circulaire 
disposé autour de la salle du panorama.

L'ensemble des objectifs (10, dans le cas représenté), est fixé sur un plateau circulaire annulaire B, 
animé d’un mouvement de rotation autour d’un tambour central A. Le plateau B porte les appareils 
optiques ou objectifs composé des lentilles O, L et L‘, ainsi que les miroirs réflecteurs M, le tout ren­
fermé dans une enveloppe fermée E portant les fentes latérales F pour le passage des films U.

Ces films sont enroulés sur les bobines C et passent sur les rouleaux R, N qui les guident dans les 
fentes P pour les faire passer en avant des lentilles L‘ ; ils passent ensuite sur les rouleaux / et K pour se 
rendre sur les bobines H, où ils sont emmagasinés après avoir été projetés.

L’entraînement des films de la bobines C à la bobine H a lieu au moyen des dents T, dont le tambour 
fixe A est pourvu et qui, lors de la rotation de l'ensemble des objectifs, s’engagent dans les trous ménages 
sur les films dont la translation a alors lieu dans le sens de la flèche. Ce mode d’entraînement des films 
peut être modifié et obtenu par un ensemble de roues dentées portées par les bobines et commandées par 
un moteur.

Passes-vues [B. P. 327.696; 24 décembre 1002; 30 juin J903). E. JEHN : « Passe-vues automatique 
sans fin pour stéréoscopes et appareils de projection ».
Les figures montrent l’application de ce dispositif à un stéréoscope à colonne représentée en élévation
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de face après enlèvement de la paroi antérieure (fig. 1) en 
coupe transversale (fig. 2) et en élévation de profil (fig. 3 et 4) 
dans deux positions différentes des organes de prise.

Les vues sont contenues dans un tambour 5, dont les joues 7 
sont munies de rainures 8, où les plaques se placent comme les 
palettes d’une roue à aubes. Cette roue est logée dans un cylin­
dre 9 à la base de la boîte 10 de l’appareil et tourne autour des 
tourillons 77 et 12; le cylindre 9 est percé d’une fente 14 sui­
vant sa génératrice la plus élevée ; à la suite de cette fente, des 
feuillures 25 prolongent celles des rainures 8 du tambour qui 
se trouvent verticalement sous la fente. Un arbre coudé 17, com­
mandé de l’extérieur donne un mouvement de va et vient, par 
l’intermédiaire de la bielle 79, à une traverse 20 coulissant 
dans les feuillures 15, et prolongé par une pièce flexible 21 ter­
minée par le crochet 22, que tend à maintenir vertical un res- 
sort 23. Une équerre 24, solidaire du cadre, forme plan incline 
par rapport à la traverse 20 et, avec le taquet fixe 25, fait recu­
ler le crochet 22 en arrière lorsque la traverse arrive à une cer­
taine hauteur. Le crochet peut ainsi s’engager dans l'espace 
qui sépare deux vues du tambour 5 ; après son engagement 
entre ces deux vues, le ressort 23 le repousse et le met en prise 
avec l'une d'elles pour la soulever, dans son mouvement ascen­
dant de retour, à la hauteur des oculaires; à ce moment la vue 
est arrêtée automatiquement après le temps voulu pour l'exa­
men de la vue, l’équerre 24, butant sur le taquet fixe 25, retire 
le crochet de dessous la vue qui, n'étant plus soutenue, retombe 
dans son logement ; à ce moment le mécanisme fait avancer 
le tambour d’une vue, puis les mouvements ci-dessus en se 
reproduisant, amènent successivement devant les oculaires cha­
cune des vues disposées dans le tambour. Ce dispositif peut 
être associé à un mécanisme à déclenchement monétaire.
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Trépied f B. F. 327.739 : 26 décembre 1902; 2 juillet 1903).
C. DAUNOIS : « Support pour appareils de photographie et 
de géodésie ».
Ce trépied est caractérisé par l’application d’une suspension 

à la Cardan, assurant automatiquement en tous les cas l'aplomb 
de l'appareil. Ce dispositif est représenté en coupe verticale 
suivant l'axe (fig. 1 et en coupe horizontale (fig. 2). Les trois 
branches bbà supportent la couronne circulaire a sur laquelle 
elles sont articulées. Sur cette couronne peut en rouler une 
autre c porté par des billes d’d. A l'intérieur de cette couronne 
c est articulé, en deux points diamétralement opposés, un anneau 
e portant, perpendiculairement aux articulations précédentes, 
deux tourillons ff engagés dans une douille centrale g, dans 
laquelle se visse une tige h, réglable à volonté en hauteur, qui 
porte à son sommet la tablette 0 recevant l'appareil, et en bas 
la tige i avec les contrepoids j k qui, en tous les cas, maintien­
nent la tige verticale, donc aussi la tablette o horizontale. Les 
genouillères r r et les rotules à vis qq permettent d'immobiliser 
le support au moment où, les oscillations étant terminées, il a 
pris son équilibre suivant la verticale.

E

Tirage rotatif sur papier au gélatino-bromure {B. F. 3 2 7.7 7 5 ; 30 décembre 1902 ; 2 juillet 1903).
II. LÉMONT : « Châssis-imprimeur photographique ».
La fig. I est une vue en élévation partiellement coupée de l'appareil.
La fig. 2 est une coupe transversale par 1-2 de la fig. 1.
La fig. 3 est un détail du traceur.
L'appareil est renfermé dans une boite b étanche à la lumière, le papier sensible p terminé à chaque 

extrémité par une allonge de papier noir, se déroule d’une bobine a, munie d'un frein f, à tension variable, 
il passe d’abord sur un rouleau compteur d, puis entre le cliché c, et une platine g, pressée par des 
ressorts e e, puis sous le traceur h, et enfin vient s’enrouler sur une bobine i, portant à l’extérieur une 
manivelle j, et un cliquet de retenue k, empêchant son retour en arrière.

Le cliché c, est placé dans un cadre m, formant le fond inférieur d'une boîte à soufflet dont le fond 
supérieur 7, est disposé pour recevoir un verre dépoli 3.
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Un volet o, à charnière sur le cadre /, intercepte en temps voulu la lumière qui traverse le cliché ; la 
boite / J», tout entière peut encore se relever avec le cliché en faisant charnière sur l'un des grands côtés 
de la boite b, ce qui a pour but de permettre l'essai du cliché, et de reconnaître le temps de pose néces­
saire avant de commencer le tirage continu. On peut, au moyen d'intermédiaires placés dans le cadre 12, 
placer dans ce cadre des clichés de tous formats inférieurs à celui du cadre.

La platine g, est portée par quatre tiges //, coulissant verticale­
ment dans des guides fixes, elle est appliquée contre le cliché par les 
ressorts e r, et peut en être séparée par un excentrique q, manœuvré 
du dehors par une poignée r ; le même mouvement agit sur la petite 
bielle s, dont l'extrémité dentée engrène avec un secteur fixé au volet 
o. Il suffit donc, après l'impression, de faire faire un quart de tour 
a la poigné r. pour : r° fermer l’obturateur o, et 2° desserrer le papier

FIS i

A
 

0
 

L.

O
! 0 L 8

p. ce qui permet d’enrouler ce dernier sur la bobine i, en tournant la 
manivelle j ,• la tension du papier étant réglée par le frein f, de la 
bobine a.

Le rouleau d, sur lequel passe le papier avant d’arriver à la platine 
g, a un développement égal à la largeur d'une épreuve du plus grand 
format, il est garni de caoutchouc et au besoin de pointes sur ses 
bords, afin d'éviter tout glissement du papier à sa surface. Il porte à 
l’extérieur une flèche ou une aiguille », indiquant chaque tour com­
plet sur un index fixe. On pourra donc au moyen de la manivelle i, 
et en observant l’aiguille », tirer en avant la longueur exacte du 
papier nécessaire à une épreuve du format normal de l’appareil. Une 
brosse 12, enlève la poussière du papier avant son passage sous le 
cliché.

Lorsqu'on opérera sur des formats plus petits, on fera engrener 
la roue w, montée sur le rouleau d, avec l'une des roues v7, montées 
sur un coulisseau a. Le rapport des dentures est tel que chacune des 
roues 7’, lorsqu'elles engrène avec la roue te, fait un tour complet 
pour le développement d'un format déteminé. On observera donc 
pour chacun de ces formats, l'aiguille placée sur la roue correspon­
dante, après avoir engrenée celle-ci avec la roue t.

Comme il est parfois nécessaire de découper les épreuves après tirage, pour faciliter le développement, 
l'appareil comporte un traceur h, indiquant par une marque visible la ligne de séparation entre deux 
épreuves consécutives. Ce traceur fonctionne automatiquement par l’ouverture du volet o; il est placé en 
avant du cliché, à une distance égale à la largeur d'une épreuve, et au-dessus d'un prolongement de la 
platine g.

Pendant l’ouverture du volet, alors que le papier est immobile, la traction exercée sur le cordon 5, fait 
d’abord redresser les crayons à la position fig. 3, où ils prennent contact avec le papier, puis la traction 
continuant, le coulisseau 4, s’avance en tendant le ressort 6, et les crayons font sur le papier une trace 
qui indiquera l’endroit à couper.

Lorsque, après l'impression, le volet 0, se referme, la poulie y, ne l'accompagne pas immédiatement 
mais seulement à la fin de sa course au moyen d'un déclic. Alors, le cordon 5, se détend et laisse agir le 
ressort 6, qui ramène les crayons en arrière d'autant plus facilement, que par l’abaissement simultané de 
la platine g, et le relèvement des crayons, à la position fig. 2, ceux-ci se trouvent éloignés du papier. On 
peut alors faire avancer le papier par la manivelle j. L’abaissement de la platine actionne un compteur 
de système quelconque non figuré au dessin, qui enregistre le nombre des épreuves tirées.

Lorsqu’on change le format des épreuves, le traceur porté par deux chariots jo 10, se déplace longitu- 
dinablement, et se fixe au point voulu au moyen de repères établis à l'avance. Le cordon 5, se raccourcit 
au moyen d'une glissière 13. Les galets 9 9, se déplacent également en se fixant dans des trous repérés de 
la platine g.
Châssis-presse automatique (B. F. 328.322: 7 janvier 1903 ; 9 juillet 1903). H. HERVEY, MAC 

INTIRE : « Perfectionnements aux appareils pour imprimer les photographies ».
La fig. T est une coupe verticale longitudinale de l’appareil complet et la fig. 2 une élévation de face 

avec le dessus de la boîte enlevé. Le mécanisme est logé dans une chambre appropriée I où il est 
supporté par un cadre 2 sur lequel sont montées des poulies de transmission M actionnées par une force 
motrice. Au fond de la chambre se trouve un compartiment 3 adapté pour renfermer un dispositif d'éclai­
rage comprenant par exemple, deux ampoules électriques à incandescence G, G dont la lumière est 
disposée pour être admise automatiquement dans la chambre, ou interceptée à des intervalles déterminés. 
Dans la chambre est monte un cylindre K composé de plusieurs disques à segments k, ayant chacun des 
rainures k‘ écartées à distance égale, de sorte que les segments de chaque disque sont de même longueur 
mais chaque disque a un nombre différent de segments et de rainures.

Les segments de chacun des disques sont adaptés pour engager un bras de détente Y ajustable longi­
tudinalement sur un arbre oscillant I monté dans les côtés de la boite parallèlement au cylindre. Des 
bras C sont fixés aux extrémités de l’arbre I et s'élèvent à angle droit par rapport à celui-ci et ces bras 
pivotent sur une barre D pivotant à son tour sur un cadre oscillant E portant à son extrémité une 
platine N composée d'une partie fixe n et d'une extrémité à charnière n adaptée pour être rabattue en 
arrière par l'opérateur pendant qu’il place le papier photographique et qui est normalement maintenu 
parallèle avec la partie fixe » au moyen d’un ressort H.

Un levier A est fixé à l'arbre oscillant et descend dans la chambre, ce levier est adapté pour osciller 
avec l'arbre et actionne le mécanisme admettant ou interceptant la lumière. Ce mécanisme peut se com­
poser d'un commutateur pour ouvrir et fermer le circuit électrique ou un obturateur B pivotant au sommet 
du compartiment 3 et ayant un bras b contre lequel le levier A s’engage pour soulever l'obturateur (ligne
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pointillée figure i).
Un ressort à laines a est 

fixé à l’arbre Z et s'étend 
vers le bas parallèlement 
avec le levier A et est en­
gagé près de son extrémité 
libre par une broche a’.

Le devant de la boîte 
ou chambre est fermé par 
une planchette incliné P 
ayant une ouverture dans 
laquelle est monté le néga­
tif F, le dit négatif étant 
maintenu en place par un 
châssis composé de plu­
sieurs bras L pivotant sur 
la planchette en différents 
endroits et portant des 
blocs I à son extrémité 
libre dans lesquels un né­
gatif peut être serré, ce 
qui permet d’employer la 
machine pour n'importe 
quelle dimension de néga­
tif. Quand on opère seule- 
mentavec une seuledimen- 

©

% X

sion de négatif, la plan­
chette peut être munie d’un rebord tourné intérieurement p tout autour de l’ouverture comme montré fig. r.

Le fond de la chambre est couvert par un miroir ou autre réflecteur O incliné en descendant à partir 
de la planchette P à un angle exact pour refléter les rayons de la lumière sur le négatif.

Le fonctionnement est comme suit : la transmission M actionne le cylindre K a une vitesse uniforme 
et quand le bras F a été ajusté sur l'arbre I dans une position opposée a l'un des disques k, le dit bras 
sera engagé par les segments du disque. Chaque disque k ayant un nombre différent de rainures et des 
segments de différentes dimensions entre les rainures al a", on peut produire des périodes plus ou moins 
longues de fonctionnement pour le bras y et ces périodes peuvent être prédéterminées à l'aide d'une 
échelle i disposée sur le devant du cadre E, le nombre oppose à chaque disque étant le nombre d'unités 
de temps pendant lequel le bras restera en engagement avec les segments du dit disque, de sorte que la 
machine peut être réglée pour fonctionner avec succès avec tous les genres de papiers photographiques 
nécessitant des expositions plus ou moins longues. Quand le bras est déclanché, la platine N, par l’entre- 
mise des bras C et des barres D, descend et amène le papier en contact avec le négatif et simultanément 
avec ce mouvement de la lumière du compartiment 3 est admise dans la chambre et reflétée sur le 
négatif par un miroir 0, le mouvement étant produit par le bras J comme décrit plus haut.

Quand le disque k continue à tourner, la rainure k‘ vient en engagement avec le bras F qui est alors 
ramené immédiatement à sa position normale par le ressort a, la platine N est relevée, le bras A abaissé 
et la source de lumière est fermée, comme montré en ligne continue fig. 1, alors la machine est prête 
pour une nouvelle opération.

Développement des pellicules en bandes (B. F. 328.682; 21 janvier 1903; 18 juillet 1903)-
A. BOREUX : « Dispositif accessoire pour cuvettes de développement, servant à y guider les bandes 
pelliculaires ou filins a traiter ».
Les figures 1 et 2 du dessin annexé représentent, à titre d'exemple, en coupe verticale et en plan 

respectivement, une forme d'exécution du dispositif, objet de l'invention, posée dans une cuvette de déve­
loppement a, de forme et dimensions ordinaires, b désigne le cadre ou bâti
composé de deux barres latérales reliées l'une à l'autre par deux entretoises et 
portant les rouleaux-guides c qui sont ici montés sur des pointes ajustables d 
de façon à pouvoir tourner facilement. Le cadre b peut être établi en une matière 
quelconque convenable, par exemple en bois, celluloïd, caoutchouc durci, métal, 
etc., tandis que les rouleaux-guides sont, de préférence, faits en verre, mais 
peuvent aussi être exécutés en toute autre matière convenable, comme par

FIC.I.

FIG.2.exemple en porcelaine.
On se sert de ce dispositif de la manière suivante :
Après qu'on a versé le liquide développateur dans la cuvette a et que la 

bande pelliculaire y a été plongée, on pose le dispositif dans la cuvette, les 
rouleaux par dessus la bande pelliculaire. Ensuite, on conduit cette dernière, 
alternativement à droite et à gauche, pour provoquer de la manière connue 
le développement de ses parties. Dans ce mouvement de va-et-vient, la bande 
pelliculaire est guidée de telle sorte qu elle reste immergée, constamment et 
partout d’une façon régulière dans le liquide développateur, même si la couche 
de ce liquide est peu profonde. La rotation facile et légère des rouleaux-guides 
c permet de mouvoir la bande pelliculaire avec une grande facilité et rapidité, 
sans risque de rupture de la bande pelliculaire ou d’endommagement de sa 
couche de gélatine. En raison de ce fait et aussi de celui du traitement simultané d'une grande partie 
longitudinale de la bande pelliculaire, le temps nécessaire au développement de celle-ci se trouvera
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sensiblement raccourci, tandis que, d'un autre côté, il y a économie de liquide développateur, attendu 
qu’il n’en faut qu’une petite quantité pour le développement avec utilisation de ce dispositif.

REVUE DES PUBLICATIONS PÉRIODIQUES
77.01

Action de gaz et de vapeurs sur l’image latente de la plaque photographique. D' R.-A. REISS 
(Revue Suisse de Photographie, juin et juillet 1903, pp. 241-248 et 325-328).
Des plaques (Lumière, ét. bleue), exposées normalement, étaient coupées en trois fragments dont l’un 

était conservé comme témoin et les deux autres soumis pendant des temps différents à l’action de diverses 
vapeurs, dans un récipient en verre, fermé d'un couvercle rodé, toutes ces expériences étant évidemment 
effectuées à l'obscurité ou en lumière inactinique.

Hydrogène sulfuré humide, mis en contact 1 heure, à 22° : la surface externe est gris métallique et ne 
laisse pas apparaître l'image dont le développement ne peut être suivi que par la face verre ; après fixage 
on ne distingue qu’une image faible noyée dans une coloration intense, la face externe conservant son 
aspect métallique opaque.

Chlore, mis en contact 1 h. 1/2 : la plaque présente un aspect normal, se développe plus vite, se voile ; 
même résultat après 2 h. 1/2 de contact.

Brôme, mis en contact 1 h. 1/2 à 20° : la plaque présente un aspect normal, mais ne se développe que 
très lentement et seulement au centre de la plaque où apparait image très faible, les bords restant nus.

Iode, durée d’action des vapeurs : 18 heures; l’image reste très faible après développement prolongé ; 
le cliché très faible présente surface très brillante.

Acide chlorhydrique, durée d’action : 1 heure ; le centre de la plaque présente un aspect normal, les bords 
sont gluants et ne se développent pas, tandis que le centre donne une image très faible et voilée ; en 
prolongeant la durée de contact avec ces vapeurs, il n’apparaît plus du tout d’image, toute la gélatine est 
gluante avec granulations.

Acide acétique, durée d’action des vapeurs : 1 heure ; le centre de la plaque est normal, les bords 
brillants et gluants. Le centre se développe plus tard que la bande témoin, mais devient bientôt plus dense ; 
les bords qui n’apparaissent qu'en dernier deviennent complètement opaques ; l'image est voilée. Si la 
durée d’action est prolongée jusqu’à 22 heures, il ne se développe plus absolument rien.

Gaz carbonique, durée d’action : 1 heure ; le développement commence en même temps que celui de la 
bande témoin mais donne une image voilée ; même résultat, avec voile plus accentué après 2 heures 
d’action.

Ammoniaque, durée d'action : 1 heure ; la partie teintée ne se différencie à aucun moment de la bande 
témoin ; même résultat après 2 h. 1/2.

Aldéhyde formique, durée d’action : 1 h. 1/2 ; aspect normal, développement extrêmement long ne four­
nissant que trace très faible d’image ; soulèvement de la pellicule dès l’immersion dans l’hyposulfite, 
dépouillement très long et incomplet, laissant couche laiteuse ; même résultat après séjour de 22 heures 
dans ces vapeurs.

Chloroforme. Aspect normal, développement ralenti donnant image plus faible mais voilée ; mêmes 
résultats quelle que soit la durée d'action des vapeurs.

Térébenthine. Aucune différence entre la partie traitée et le témoin après 3 heures d'action ; après 
20 heures, les régions les plus voisines du récipient noircissent très vite et deviennent presque complète­
ment opaques ; les parties les plus éloignées du liquide sont identiques au témoin.

Fumée de cigare. Après 1 heure d'action la partie traitée présente un aspect normal, mais vient plus tard 
au développement et reste très peu vigoureuse ; il semble que la couche repousse le bain et des spirales 
plus foncees se détachent sur l'image terminée ; pas de voile.

Ozone. Après 1 heure de séjour dans l’air ozonisé, la partie traitée vient en même temps, mais un peu 
plus faiblement que la partie témoin ; après 4 heures d’action, la partie traitée est beaucoup plus en 
retard, reste peu vigoureuse et se voile.

Alcool éthylique. Après 24 heures de séjour dans ces vapeurs, la partie traitée est légèrement plus faible 
que le témoin ; même résultat avec l’alcool amylique.

lodoforme. Après 6 heures, la partie traitée est à peine plus faible que le témoin ; après 24 heures, le 
développement devient plus lent que celui du témoin et la différence d’intensité s’accentue. Résultats 
analogues avec l’acide cyanhydrique, l’acide benzoïque, le chlorure de benzoyle.

On peut conclure de ces expériences, que d’une façon générale, on doit éviter toutes émanations ou déga­
gements de quelque nature qu’ils soient, au voisinage des préparations sensibles, ce qui confirme l'opinion 
couramment émise à ce sujet.

L’auteur a vérifié incidemment que les vapeurs d'iode ne suffisent en aucun cas à annuler l'impression 
produite par une première exposition à la lumière de façon à permettre une nouvelle utilisation ; même 
quand la seconde pose dépasse vingt fois la première, la première image vient au développement en 
même temps que la seconde.

77.023-5
Nouveaux bains de virage à la thiocarbamide. R.-E. BLAKE Smith (Photography, 2 mai 1903, 

p. 427-430).
Depuis que notre éminent et regretté collaborateur. M. A. Hélain, a précisé les conditions d'emploi de 

la thiocarbamide ou sulfo-urée dans les bains de virage à l’or (1), divers expérimentateurs ont repris et 
complété l'étude de ce procédé, que la maladie ne lui avait pas permis d’achever. Le Dr Valenta, notam­
ment, a montré qu'en ce qui concerne les papiers à la celloïdine, la substitution de l'acide citrique à l'acide 
tartrique donnait un virage plus facile et plus régulier (2).

(h La Photographie Française, février 1002, p. XV.
(2) Photographische Correspondens, novembre 1902, p.
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Après avoir rappelé les inconvénients du bain de virage au sulfocyanate d’ammonium, si répandu 
actuellement, et montré l’irrégularité des résultats fournis par la plupart des bains de virage actuellement 
connus ; l’auteur insiste tout particulièrement sur la nécessité d'une propreté minutieuse pour toutes les 
opérations du virage en bains distincts du fixage. Tandis que la plupart des formules anciennement 
publiées ne fournissent qu'une gamme de tons extrêmement restreinte, le virage à la sulfo-urée permet 
la plus grande variété de nuances, depuis les tonalités les plus chaudes, jusqu’aux tons bruns se rappro­
chant beaucoup du noir. Chacun des tons obtenus est absolument uniforme sur toute la surface de 
l’image, depuis les parties les plus foncées jusqu’aux plus claires ; enfin, il est très facile d’obtenir à coup 
sûr un ton déterminé.

La thiocarbamide ou sulfo-urée CS (N H2)- est un produit blanc cristallisé très soluble dans l’eau et 
l’alcool, découvert par Emerson Reynolds (Journal of the Chemical Society, Londres, 1868, t. 42, p. 1), dans 
les produits de décomposition du sulfocyanate d'ammonium chauffé vers 175° c. Ce corps donne des 
composés caractéristiques avec certains acides et avec un grand nombre de sels métalliques. Mis en pré­
sence du chlorure d’or il donne le composé [C S (N H2)2J; Au Cl décrit par Reynolds dans le mémoire 
ci-dessus mentionné L'argent se substitue dans ce composé à l'or qui se trouve précipité à l’état métallique. 
Ces composés, tant d'or que d'argent sont instables en solutions alcalines ou neutres, aussi est-il nécessaire, 
pour éviter leur décomposition, d'ajouter à leurs solutions une petite quantité d'un acide ; faute de cette 
précaution, les métaux se sépareraient progressivement à l'état de sulfures.

Pour le virage des photocopies sur papiers aux sels d'argent à image apparente, on constate que le ton 
des images virées dépend de la proportion d’acide ; le ton tend d'autant plus vers le rouge, que la pro­
portion d’acide citrique employé augmente. D'autres acides pourraient être substitués à l’acide citrique, 
on obtiendrait, par exemple, des tons encore plus rouges en employant l'acide nitrique (x). Si laissant 
constante la quantité de thiocarbamide, on accroît la proportion du chlorure d'or on obtient des tons se 
rapprochant de plus en plus du pourpre. Si, au contraire, on accroît la quantité de thiocarbamide au delà 
de la proportion nécessaire, on constate que le virage est ralenti ; la température joue également un rôle 
marqué sur la durée du virage, celui-ci étant d’autant plus long que la solution est plus froide. L'addition 
de chlorure de sodium au bain accélère l’opération du virage, mais tend à donner des tons plus froids ; 
d’ailleurs, un très grand nombre d’autres sels jouent à peu près le même rôle, nitrate de potassium ou 
sulfocyanate d’ammonium, par exemple. Le même effet se constate encore lorsque préalablement au 
virage, on a plongé les photocopies dans un bain d’eau salée.

L’auteur conseille particulièrement les deux formules ci-dessous :
Pour tons de rouge à sépia

Eau................................................ 12 litres.
Chlorure d'or................................ I gr.
Thiocarbamide.............................. I a 2 gr.
Acide citrique............................... 3 à 150 gr.

Pour tons brun-pourpré
Eau................................................ 15 litres.
Chlorure dor................................ 2 gr.
Thiocarbamide............................. 3 a 4 gr.
Acide nitrique concenire.............. 8 à 12 cc.

Les produits sont dissous séparément, puis mélangés dans l'ordre indiqué.
Ces bains s'emploient à raison d'environ 30 cc. pour chaque épreuve 13 X 18. On mesure donc dans la 

cuvette une quantité de liquide proportionnée au nombre et aux dimensions des épreuves du lot à virer 
et le bain épuisé, en fin d’opération, peut être jeté.

On a, jusqu'à présent, recommandé un rinçage entre le virage dans ces bains et le fixage. Si ce lavage 
à l’eau pure est très court, trois ou quatre minutes au plus, il n’en résulte généralement aucun incon­
vénient, mais si l’épreuve virée est maintenue plus longtemps en contact avec l'eau pure, qui présente 
toujours une réaction faiblement alcaline, les composés de thiocarbonate et d’argent formés au cours du 
virage se décomposent en donnant une petite quantité de sulfure d’argent qui apparaît sur l’image sous 
forme de taches jaunâtres. Pour éviter cet inconvénient, le rinçage, si l'on veut à toute force laver les 
épreuves, devra se faire dans l'eau acidulée, mais il est plus simple de porter directement les épreuves du 
bain de virage dans un bain de fixage alcalin (bain de fixage ordinaire à 10 ou 15 % d’hyposulfite de 
sodium), additionné d'environ 10 gr. de carbonate de soude cristallisé par litre.
Sur l’altération des plaques et des papiers photographiques déterminée par les Actinomyces 

chromogènes Gasperini contenus dans l’eau de lavage. B. GALLI-VALERIO et R.-A. Reiss (Revue Suisse 
de Photographie, juillet 1903, p. 289-299.
Les auteurs, ayant vu dans un traité photographique une allusion à une étude de M. Caméré sur l’alté­

ration de la gélatine par le cladothrix dichotoma des eaux de lavage et n’ayant pu retrouver le manuscrit 
original de cet auteur (2), s'étant adressé au Dr Kral, de Prague, pour obtenir une culture de cette bactérie, 
ils ont reçu par son intermédiaire une culture d’actinomyces chiromogènes Gasperini, très répandus dans 
l’atmosphère et dans les eaux et auxquels doivent se rapporter plusieurs des cladothrix décrits. Des cul­
tures sur pomme de terre ont été délayés dans l’eau stérilisée pour obtenir le liquide employé à l’ense­
mencement des plaques et papiers photographiques à base de gélatine.

Le parasite se développe rapidement et bien, soit sur plaques non développées mais humidifiées, soit sur 
clichés terminés; il se forme de petites colonies grisâtres, entourées d’un anneau transparent dû à la 
liquéfaction de la gélatine ; l’attaque peut s'arrêter à cette phase si la plaque venant à sécher manque 
de l'humidité nécessaire au développement des colonies, mais dans des conditions favorables d’humidité 
la liquéfaction s’étend progressivement à toute la couche ; l’immersion préalable dans le formol à 5% ne 
retarde en rien le phénomène. Sur les plaques renforcées au chlorure mercurique, les lésions n'apparaissent 
que beaucoup plus lentement et restent plus limitées ; la gélatine résiste encore mieux après renforcement 
à l’urane qui, comme on le sait, durcit notablement la couche.

11) Dans ce cas, la sulfo-urée subit une transposition moléculaire et une condensation devenant C<UENIC.

(2) CAMÉRÉ. inx‘ des ponte et chaussées : « Actions sur la gélatine d’un cliché des bactéries contenues dans les eaux de lavage ». 
Revue trimestrielle du Comptoir général de Photographie, mai 1897 et Bull. Soc. Française de Phot., juillet 1897, p 100. Voir aussi 

sur ce sujet une note de A. THOCROL DE, Bull. Soc. France de Phot., juin 1889, et un mémoire du Dr R. HORAND, présenté en juin 1901 
à la Société de médecine de Lyon, réimprimé dans la Photo-Revue, , juillet 1901. p. 2-4 et incriminant le mesentericus vulgatus.
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Des accidents analogues mais de caractère plus bénin peuvent aussi se produire avec le B. sublilis, 
également très répandu.

Les résultats sont les mêmes sur plaques ou papiers, que ceux-ci aient ou non, été préalablement stéri­
lisés; les accidents sont moins importants sur plaques tenues en cuve verticale que sur plaques aban­
données à plat, couche en haut.

Les auteurs recommandent, pour éviter le plus possible ces inconvénients de procéder aussi rapidement 
que possible au lavage et au séchage ; en cas d’infection des cuves et cuvettes, il sera nécessaire de les 
désinfecter à l'eau bouillante avant de les employer à nouveau.

CONGRÈS DE CHIMIE APPLIQUÉE
Berlin, 3-8 Juin 1903

RÉSUMÉ DES COMMUNICATIONS FAITKS A LA IX: SECTION
77.012

Sur les diverses causes de production et sur la composition du voile photographique dit
« Voile dichroïque ». A. et L. LUMIÈRE et SEYEWETZ.
Nous avons publié in-extenso dans le corps de la Revue (mai 1903, p. 155-160), un premier mémoire de 

ces auteurs sur la destruction du voile dichroïque; en outre de ce mémoire, ils ont présente au Congrès 
de Berlin, l'étude qu'ils annonçaient dans leur article, c’est cette nouvelle étude que nous résumons ici.

I. Détermination des conditions DE FORMATION, — Les auteurs ont successivement varié les condi­
tions auxquelles peut être soumise la surface sensible pendant l’exposition, le développement et le fixage.

a) . Lumination. — Des plaques extra-rapides exposées pendant les temps variables ont été développées 
et fixées dans des conditions identiques: on a pu ainsi reconnaître que l’insuffisance de pose n’est jamais 
la cause déterminante du voile dichroïque, mais qu’il en favorise la formation lorsque celui-ci apparaît pour 
une des causes énumérées ci-après.

b) . Développement. — Les essais ont été effectués avec les révélateurs au diamidophénol, à l’hydroqui- 
none, à l’hydroquinone et métol, au diamidophénol et au pyrogallol. La teneur du bain en sulfite de 
soude ou en bromures alcalins en substance révélatrice, n’influe pas sur la formation du voile dichroïque, 
mais l’excès de sulfite de soude, comme aussi l’excès de carbonates alcalins ou d’alcalis caustiques fixes 
augmente l'intensité du voile lorsque celui-ci se forme pour l’une quelconque des causes énumérées 
ci-après.

L'addition au bain révélateur, même en quantités minimes, d’un dissolvant du bromure d’argent, ammo­
niaque, hyposulfite de soude (0 gr. 4 par litre de bain donnent voile très prononcé dont intensité décroit si 
la teneur croit jusqu’à 2 gr. ou 3 gr. par litre), cyanures et sulfocyanates alcalins. L'élévation de la tem­
pérature du bain favorise la formation du voile dichroïque qui est d’autant plus intense que la couche 
émulsionnée et plus épaisse et la durée du développement plus prolongée, et, au contraire, d’autant moins 
intense que l’argent réduit par le révélateur est en couche plus épaisse.

c) . Fixage. — L'introduction dans un bain de fixage d’un seul des éléments du bain révélateur est insuf­
fisante pour déterminer la formation du voile qui apparaît au contraire dès que le bain fixateur renferme, 
même en quantités minimes, les divers ingrédients du révélateur. Aussi le voile dichroïque est-il dû le plus 
souvent dans la pratique à un lavage insuffisant, inégal ou irrégulier de la couche d’émulsion entre le déve­
loppement est le fixage; le voile est d'autant plus intense qu'il y a moins d’argent réduit dans le révélateur 
et par conséquent que la sous-exposition est plus accentuée: mais le voile ne se forme pas si l'on porte 
directement, sans les développer, des plaques, exposées ou non à la lumière, dans un bain fixateur addi­
tionné de révélateur. La concentration plus grande, une réaction acide, et une température plus basse 
du fixateur diminuent l'intensité du voile qui pourrait prendre naissance à ce moment mais n'ont aucun 
effet sur le voile antérieurement formé dans le révélateur.

d) . Nature de l'émulsion. — Des plaques préparées avec des gélatines différentes ou avec une même 
gélatine ayant subi des traitements differents, se comportent de façon très différente par suite probable­
ment des différences de perméabilité. Les émulsions de sensibilités différentes semblent aussi se compor­
ter différemment, les moins sensibles étant les moins exposées au voile dichroïque, mais les essais ayant 
porté sur des émulsions préparées avec des gélatines différentes ne permettant pas de conclure avec 
sécurité sur ce point.

II. Discussion des causes de production du voile et Étude des phénomènes connexes. — Ces 
essais montrent que le voile dichroïque ne se forme qu’autant que la plaque sensible est soumise simulta­
nément à l'action d’un dissolvant des sels d’argent et d'un réducteur; il est donc logique d'admettre que 
ce voile est dû a la réduction, au sein de la gelatine, des sels d’argent dissous; la gélatine intervenant, il 
se forme une combinaison organo-métallique colorée qui peut être reproduite sous divers aspects en 
imprégnant d'une solution de sels d'argent un colloïde quelconque et le soumettant à l’action d’un reduc- 
teur dans des conditions variables de température et de dilution ; on peut supposer que ce voile ne prenne 
naissance qu’après l'apparition de l'image et que par conséquent la couche d’argent réduit s’oppose, pro­
portionnellement à son épaisseur, à la formation de ce voile; les auteurs donnent diverses raisons à l’ap­
pui de ces hypothèses et discutent les causes qui peuvent maintenir le voile en surface ou le produire 
dans toute l’épaisseur de la couche; nous regrettons que le manque de place ne nous permette pas de 
nous étendre sur ces diverses questions, nous réservant de signaler à nos lecteurs la publication intégrale 
de ce mémoire si comme nous l’espérons quelque revue scientifique vient à l’insérer.

Enfin, les auteurs indiquent les motifs qui les ont conduit à assimiler au point de vue de sa composition, 
la substance constitutive de ce voile au collayol ou argent colloidal.

Résumés par L.-P. Clerc (1).

(rl Nous avons annoncé par erreur, dans notre dernier numéro, comme lu au Congrès de Berlin, un mémoire de MM. A. et I.. Lumière 
et Seyewetz sur l'action des sels de chrome sur la gelatine, tandis que ce travail a été présenté au Congres de l'Union Internationale 
de Photographie, à Lausanne (août 1903).
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Gosselin. - Clairière
(Reproduction
photographique en
trois couleurs de
Prieur et Dubois et Cie,
Puteaux)





La Photographie des Nuages

devenant " artistique " au lieu de rester simplement * documen­
taire ", la photographie des paysages a fait un grand progrès, mais, 
elle a entrepris de vaincre, à cet effet, des difficultés considé­
rables.

Nous ne parlerons pas ici de celles qui sont exclusivement du domaine de 
l'art; c’est un sujet à part.

Choisir le site, son éclairage ; juger sous quel angle il se compose le mieux : 
l’animer avec les êtres qui s'y trouvent naturellement en se plaçant de telle 
manière que ces êtres concourent à l'arrangement de l'ensemble dans une 
mesure logique et agréable, ou bien introduire artificiellement dans ce paysage 
les êtres animés qui n'y sont pas et pourraient l'améliorer par leur présence. tout 
cela est du domaine de la création artistique.

Mais, en dehors de ces choses, il en est une, naturelle, qui ne peut être 
esquivée dans une vue de paysage artistique et dont la reproduction est presque 
toujours un petit tour de force : c’est le ciel.

La plupart des vues * documentaires " sont, en effet, sans ciel ; ou plutôt le 
ciel y est un espace blanc, uniforme, sans aucun intérêt et souvent, à cause de 
cela même, réduit au minimum indispensable.

L’amateur qui sait, par l’expérience, que le ciel ne viendra pas dans sa vue, 
n'en prend aucun souci. Ce qu’il vise, c'est ce qui laissera une trace sur l’épreuve 
et rien que cela.

Pourtant, quand il ne veut plus se contenter de rapporter un document, 
quand il désire faire œuvre artistique, et ce désir commence à tourmenter la 
plupart des amateurs. - il lui faut bien se préoccuper du ciel, car il ne tarde 
pas à sentir qu'il joue dans les vues un rôle important.

En réalité, ce rôle est même primordial, attendu qu’il ne peut y avoir une 
vue de paysage artistique sans " effet et que l'effet, résultat surtout dû a l'eclai- 
rage, provient de la lumière, qui émane presque toujours du ciel.

On choisit en effet, rarement comme sujet artistique, un plein midi avec 
azur pur de l’horizon au zénith. On recherche plutôt un matin, un soir, un

A. Lortet. - La
photographie des
nuages
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Or, la végétation, par un temps sec, n’a pas le même port, la même attitude, le

Mais les cirrus sont justement les nuages les plus difficiles à reproduire en 

de leur transparence, de leur légèreté; de la trop faible différence d’actinisme
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moins grises pour nos yeux par rapport à la luminosité du firmament, ou bien 
quand ils sont éclairés le soir par le soleil couchant :—ils prennent alors des 
teintes assez vives variant du vert au rouge orangé clair ou saumon.

Les stratus sont des nuages, de hauteur moyenne, rangés comme par couches, 
stratifiés; d’où leur nom. Ce sont des vapeurs plus denses que les nimbus qui

Wallon. - Cathédrale de
Gisors
Bellieni. - Suite
d'illustrations
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nuages orageux , ils décèlent l’humidité des vents qui les animent. Ils se produi­
sent aussi localement dans toutes les régions “ en cuvette ” et peu boisées où, 
l’été, les eaux de pluie accumulées sont rapidement évaporées par le soleil apres 
leur chute.

Le département de la Seine est typique à ce point de vue. Quand il y a eu 
de fortes pluies à Paris, en été, même si le temps est devenu parfaitement beau, 
le lendemain, le ciel se couvre de cumulus résultant de la rapide évaporation 
des eaux tombées la veille que le sol n’a pas absorbées assez profondément, qu’il 
ne retient pas parce que l’humus fait defaut et que la chaleur solaire l'atteint 
directement; puisqu’aucun écran de végétation n’y fait obstacle (régions dénu­
dées).

Quand il n’y a pas de vent, ces cumulus montent droit dans l'atmosphére 
au-dessus du département de la Seine jusqu'au moment où ils arrivent à une 
hauteur où le froid les précipite à nouveau sur le sol en averses (condensation), 
soit le soir, soit le matin. Et le lendemain, si le même état atmosphérique persiste, 
le même phénomène se reproduit ; cela dure quelquefois plusieurs jours de suite.

Si l'atmosphère est, au contraire, le siège d'un vent du Nord, de l’Est ou du 
Sud, les vapeurs sont emportées au loin. Dans la région de Paris, les vents 
d’Ouest, qui se sont chargés de vapeur d’eau sur la Manche et sur l’Océan, 
apportent, au contraire, des nuages lourds et bas (cumulus) qui se résolvent sou­
vent en pluie dans le département de la Seine et les départements voisins. 
(Rouen surtout est “ aux premières loges " pour ces ondées.)

Les vents d'Ouest sont malheureusement les vents dominants pour Paris et 
nous en pâtissons cruellement cette année.

Mais, si les cumulus sont les nuages les plus faciles à reproduire sans artifice 
en photographie, il faut ajouter que les vues ordinaires les traduisent fort mal. 
Elles n'en donnent que les grandes vigueurs soit en sombre, soit en clair. Or, il 
importerait de rendre toutes les finesses, toutes les formes, toutes les nuances si 
variées de ces nuages très compliqués pour représenter leur vraie physionomie, 
particulièrement dans les magnifiques effets de ciels orageux qu'on a si souvent 
l’occasion d'admirer aux environs de Paris et dans les régions similaires.

C'est principalement avant et après les orages que la nature porte l'empreinte 
du trouble de l'atmosphère ; il est donc tout à fait nécessaire d'avoir les nuages 
des temps d'orage avec beaucoup de perfection dans les vues où ils doivent 
figurer. Dans les ciels orageux, les percées de soleil produisent des effets de 
lumière puissants, dramatiques, d'une beauté sans égale. Enfin, les couchers de 
soleil, par temps d’orage, ont un éclat incomparable.

Voyons donc à présent quels sont les moyens dont on dispose pour repro­
duire les ciels et les nuages avec une certaine exactitude.

(. suivre). ADRIEN LORTET.



LA

RETOUCHE

ES retouches qu'on peut faire sur le côté verre du négatif, préala­
blement enduit d'un vernis mat, bien qu'étant des retouches de 
zônes plutôt que des retouches de détails précis, ne sont pas les 
moins importantes, car, ce sont celles qui modifient surtout l’effet. 

A ce titre elles ont un intérêt artistique prédominant. Ce sont aussi celles qui 
peuvent le mieux supprimer totalement des parties étendues de l'image ; au point 
de vue de l’arrangement, de la composition, elles ont donc une importance très 
considérable. Elles sont " manuellement ", plus faciles à " exécuter " que les 
retouches sur la gélatine parce qu'elles n’exigent aucune pratique du maniement 
du pinceau ou du crayon, mais, elles sous-entendent un discernement artistique, 
un goût, un sens de l'esthétique très sûr.

La retouche sur la gélatine du cliché est plus minutieuse mais souvent moins 
artistique parce qu’elle vise un but précis, spécial, bien à part. Elle a, par exem­
ple, pour objet de faire disparaître des trous, d’effacer des rides, de réduire une 
oreille, d’enlever des taches de rousseur.... l’Art est a peu près étranger à ces 
détails.

Ces retouches peuvent se faire au crayon ou au pinceau sur la gélatine non 
recouverte de vernis mal, quand le cliché n'a pas été passé à l'alun.

S'il a été au contraire aluné, il convient d'enduire la gélatine d’une couche 
du vernis mat dont nous avons donné la formule ou de tout autre vernis à 
retoucher facilitant le dépôt, sur la gélatine, de la mine de plomb et des couleurs.

Pour ces retouches sur gélatine, toujours très délicates, l'emploi du " pupitre 
à retouche" est indispensable parce que le retoucheur doit être parfaitement 
éclairé, et voir le négatif par transparence puisque son intervention n’a pour 
but que de modifier les opacités de la couche développée.

Le pupitre à retouche (fig. 1), est un dispositif qui permet de placer le 
négatif sur un verre dépoli, maintenu à une inclinaison favorable au-dessus d'un

H. Ciret. - La retouche
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doux en poil de martre, qui, mouillés, doivent former une pointe très fine. 
C'est particulièrement avec le pinceau et les couleurs qu’on bouche les trous des 
clichés en déposant exactement, dans le trou à boucher, la quantité de couleur 
nécessaire pour y remplacer l'opacité absente, sans déborder, car le moindre débor­
dement transformerait, sur l’épreuve positive, le petit point noir à supprimer 
en une auréole blanche plus étendue, d'un effet au moins aussi fâcheux.

Enfin, quelques estompes en papier et en peau complètent l’outillage du 
retoucheur ; elles servent à étaler et adoucir les retouches faites à la mine de 
plomb.

c 9 0

Les retouches des clichés de paysage sont, comme les sujets eux-mêmes, si 
variées, qu'il est impossible d’entreprendre de les passer en revue. Elles exigent, 
du reste, des capacités que l’artiste des arts du dessin possède seul. Aussi, les 
retouches de paysages faites par les amateurs sont-elles surtout des corrections 
de défauts grossiers dans le négatif, comme le bouchage des trous.

L’amateur peut ainsi, dans un paysage, modifier l'effet par retouches et 
supprimer quelques parties ou tout au moins les atténuer dans une forte propor­
tion pour produire un effet ou accentuer un effet trop faible. Mais, ces retouches 
sont plutôt faites sur le côté verre du cliché enduit de vernis mat.

Les seules retouches sur la gélatine à l’égard desquelles on peut donner 
des indications assez complètes, sont les retouches de portraits. Nous allons les 
considérer tour à tour aussi succinctement que possible.

o

Dans le portrait, la retouche s’étend jusque sur les vêtements du sujet. Elle 
a une grande importance aussi dans le fond sur lequel la personne se détache. 
Mais, elle concerne surtout le visage. Il faut considérer tour à tour ces diverses 
parties de l’image.

Il importe, avant tout, que les vêtements soient en harmonie de ton, de 
valeur, avec la figure et n’accaparent point par leurs détails, leur éclat, leur 
éclairage l'attention sur eux au détriment du visage. Dans un portrait de mili­
taire, en uniforme, par exemple, les ors, les broderies, les passementeries, sont 
des détails fort accusés car ils doivent, au point de vue militaire, accaparer 
l'attention.

Un officier se distingue d’un sous-officier ou d'un soldat par son costume 
et non par son visage (théoriquement parlant). On a fait dans ce but les 
costumes garnis d'attributs très “ voyants ”. Dans le portrait, qui n’est pas une 
chose militaire mais artistique, il faut atténuer l’éclat, l'importance, de tous ces 
attributs hiérarchiques pour que l’intérêt du visage prédomine.

A cet effet, le portraitiste s’efforce de bien éclairer la figure et de noyer au 
contraire dans un éclairage discret le costume. Mais cet artifice ne suffit pas. La 
retouche doit intervenir pour atténuer les éclats des parties trop brillantes, 
pour adoucir les ombres portées trop dures, trop accentuées pour uniformiser 
dans une certaine mesure les valeurs des parties colorées qui contrastent 
si violemment entre elles dans les vêtemnts : rouge sur noir ou noir sur rouge : 
noir sur bleu ; etc., etc.

Les frottis de mine de plomb faits au crayon, étalés ou fondus à
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à l’estompe, les pointillés de couleurs ajoutés au pinceau, fournissent les atté­
nuations nécessaires.

Il est toujours préferable de photographier le militaire décoiffé, son képi ou 
son chapeau à la main, ou sous le bras. Mais s’il a été portraicturé avec sa 
coiffure, celle-ci fait sur son front une ombre souvent trop dure qu'il faut réduire 
par un frottis de crayon bien fondu.

Le costume civil de l’homme comporte moins de retouches. Néanmoins, il 
convient encore souvent d'atténuer l’éclat du linge dans le col. les manchettes ; 
celui des bijoux, épingles de cravate, bagues, chaîne de montre, boutons de che­
mise ; et d'estomper même au besoin le dessin des étoffes quand il est trop 
accentué par suite d'une mise au point rigoureuse et d’un éclairage mal ménagé.

Avec le costume de femme, avec les toilettes féminines luxueuses en parti­
culier, on retombe, mais avec moins d’excès, dans l’inconvénient des portraits 
de militaires. Les bijoux, les dentelles, les étoffes de soie, de satin et de peluche, 
qui ont des reflets si vifs dans les plis, les fourrures, les passementeries, les 
broderies sont des objets dont l’éclat ou le détail doivent être réduits. Mais, il 
est plus difficile d’obtenir ce résultat sans mécontenter le modèle qui tient 
généralement beaucoup à faire parade de sa toilette.

Un retoucheur habile, dans un portrait de femme en pied, peut amincir et 
et allonger une taille; par contraste, il accuse ainsi les hanches. Il peut égale­
ment atténuer et même effacer des plis défectueux dans un corsage, une 
manche, une jupe.

Enfin, les mêmes observations s'appliquent aux enfants, dont les vêtements 
sont souvent très garnis d'ornements.

Dans tous les cas, il importe que la retouche concentre l'attention et 
l’intérêt sur le visage. Si les étoffes des vêtements, trop claires, tendent à faire 
paraître la figure sombre ou trop foncée par contraste, on applique sur le côté 
verre du cliché une teinte à l'aquarelle ou au crayon qui retarde l’impression 
lumineuse sur les chairs et, laissant les vêtements trop clairs s’impressionner 
davantage, les assombrit proportionnellement à l’opacité de la teinte préserva­
trice étendue.

Pour la réalisation de cet équilibre de tonalités, les frottis de crayons à la 
mine de plomb sont moins à recommander que les dépôts de couleurs au 
pinceau (teinte plate), et l’on se rappellera que les bleus donneront une moins 
forte atténuation de l’action lumineuse que les jaunes et surtout les rouges.

o
GQ

Dans le portrait, le fond est un élément d’une très grande importance artis­
tique, non par ce qu’il représente, mais par la façon dont il fait valoir le sujet.

Les anciens fonds des photographes professionnels représentant des parcs, 
des balustrades, des marines, des ciels, des intérieurs, sont aujourd'hui tout à 
fait proscrits par les amateurs ; c'est une marque de goût dont on ne peut que 
les féliciter.

On les remplace par un fond simplement dégradé ou par un fond de tenture, 
mais, le mieux encore pour l'amateur c’est de reproduire son sujet dans le 
milieu où il vit habituellement parce que c'est celui qui se trouve naturellement 
le mieux d’accord avec son caractère, — ou à défaut de cela dans un milieu 
analogue au sien. L'amateur riche possède un intérieur luxueux et comme il a

IV*
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ses relations dans un monde riche, parce qu’il est riche lui-même ; en faisant 
poser ses amis chez lui, il les place naturellement dans un cadre analogue au 
leur.

Cette observation s'applique à toutes les conditions d’amateurs photographes. 
Enfin la nature : jardin, campagne, villégiature, est aussi un fond toujours vrai 
qui convient fort bien au portrait, quand on sait le choisir.

A l'égard des intérieurs : on place le sujet à une certaine distance du fond 
sur lequel il devra se détacher, afin que la mise au point du visage laisse ce fond 
un peu flou. On veille à ce qu’il soit plus sombre que tout le personnage et l’on 
évite avec soin qu’un objet d’un vif éclat ne soit dans l’étendue de ce fond 
sur le portrait. Mais en dépit de ces précautions le fond peut appeler des 
retouches d’atténuation. On les donne par de larges teintes de couleur au dos du 
cliché (côté verre) ou même sur la gélatine, ou par des frottis de mine de 
plomb. Mais il faut savoir un peu dessiner pour les distribuer avec une " facture " 
artistique.

Les mêmes remarques s’appliquent aux fonds donnés par la nature en 
plein air. Mais les meilleurs fonds sont encore ceux que l’amateur crée de 
toutes pièces quand il n’est pas étranger aux arts du dessin et possède le goût 
artistique indispensable.

Sur un écran neutre blanc, noir ou gris, tel que celui qu’on peut constituer 
avec n’importe quelle étoffe mate, bien tendue et sans reflets (ou par une étoffe 
non tendue mais agitée pendant la durée de la pose) la reproduction donne un 
fond sans valeur mais auquel il est possible d’apporter par retouches au pinceau, 
par frottages, par amincissement de dissolution ou décoloration de la couche de 
gélatine toutes les opacités ou transparences utiles.

Le rôle des retoucheurs consiste alors à faire ressortir sans oppositions trop 
heurtées les lumières et les ombres du portrait. En éclaircissant le fond, il le 
détache d’une chevelure qui se confondait avec lui ; ou bien, en l’obcurcissant 
(affaiblissement du négatif) il diminue des clartés trop vives qui silhouettent 
durement cette chevelure sur le fond.

Ces retouches de fond doivent être largement faites, en amples touches au 
pinceau ou bien en frottis hardis au crayon, tantôt sur le dos du cliché (côté 
verre), tantôt sur la gélatine même et souvent sur les deux surfaces : les unes 
complétant les autres.

(A suivre.) H. CIRET.
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Le Procédé à la gomme bichromatée 1
&

WAYAE dépouillement. — Après l'impression lumineuse, il importe de 
dépouiller l’épreuve sans retard, car, même tenue à l’obscurité, 

LSu elle continue à s'insolubiliser lentement et devient par conséquent 
yhwisa de plus en plus dure à dépouiller.

Le mieux est de procéder au dépouillement aussitôt après l'insolation.
On immerge l’épreuve dans une cuvette remplie d'eau froide et dès qu elle 

est mouillée, l'humidité enlevant à la couche sa sensibilité avec radiation lumi­
neuse, on peut procéder au dépouillement en pleine lumière diffuse ou a une 
belle lumière artificielle, ce qui est du reste nécessaire pour bien suivre les 
détails de la venue de l'image.

Si l'épreuve est abandonnée à une dissolution automatique, il suffit de 
la faire flotter dans la cuvette, couche en dessous, en ayant soin que cette 
couche ne touche pas le fond de la cuvette. Les parties de l'épreuve non inso- 
lubilisées par la lumière ne se dissolvent pas et tombent au fond du récipient : 
l'image apparaît proportionnellement à cette dissolution qu'on peut améliorer ou 
accentuer s'il y a lieu, en élevant peu à peu la température de l’eau soit par 
chauffage de la cuvette, soit par introduction lente d’eau chaude dans celle-ci. 
Mais avec précaution, car la température doit être en raison de la solubilité de 
la couche. Il faut donc élever cette température au degré convenable sans le 
dépasser : ce que le vernis de l image indique d ailleurs fort bien.

Ce dépouillement automatique, qui peut être complet dans un temps très 
variable, suivant la solubilité de la couche et suivant la température de l'eau, 
prendra 1 heure, 1 h, 12 ou 24 heures : la durée importe peu; ce qu'il faut 
seulement réaliser c’est un dépouillement produisant une image aussi bonne 
que possible.

Mais cette manière de faire est en quelque sorte en contradiction avec le 
procédé à la gomme, qui est un procédé favorisant la retouche, puisqu'il pro-

(1) Voir le n 28 de juillet 1903.

R. Quinet. - Épreuves
pigmentaires : Le
procédé à la gomme
bichromatée
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duit l’image automatiquement. Nous ne le signalons donc qu’à titre d'indication. 
Le véritable dépouillement rationnel de l'épreuve à la gomme bichromatée se 
fait tout autrement.

Après avoir bien mouillé l’épreuve dans l'eau froide, quand elle y est tout 
à fait détrempée, on l’applique sur une plaque de faïence, de verre ou d’ébonite 
(plus grande que l'épreuve de quelques centimètres pour les quatre côtés) où la 
capillarité la fait adhérer parfaitement et l'on place cette plaque sous la cuvette 
en l’appuyant sur une traverse fixée aux bords supérieurs de la cuvette, afin de 
lui donner une inclinaison assez accentuée, comme le montre la figure ci-dessous.

Ainsi l'épreuve adhérente à la plaque de verre trempe à demi dans le

1
liquide de la cuvette et la cou­
che mixtionnée est naturelle­
ment en dessus.

En saisissant d'une main le 
bord de la plaque de verre et en 
la remontant le long de la tra­
verse, on sort complètement 

l'épreuve liquide et avec l’autre main on verse de l’eau soit sur le bord de la 
plaque d'où elle s’écoule sur l’épreuve plus ou moins vite suivant que la plaque 
est plus ou moins inclinée.

Cet apport d'eau, froide, tiède, chaude ou bouillante, selon les besoins, se 
fait soit par la compression d’une éponge, soit par versage à l'aide d'un réci­
pient quelconque. L’eau qui coule dissout et entraîne les parties de la couche 
non insolubilisées et dépouille ainsi l'image. Mais on conçoit bien qu’alors le 
dépouillement n'est plus automatique et qu’il constitue une véritable retouche, 
puisque l'opérateur conduit à son gré le dépouillement en faisant couler le 
liquide où il veut et comme il veut. Versé doucement, de près, sur le bord de la 
plaque et non sur l'épreuve elle-même, l'eau froide dissout très lentement la 
couche mixtionnée. Au contraire, si l'eau est chaude, si un jet violent tombe 
directement de haut sur une partie de l'épreuve, elle dissout rapidement et 
arrache même les parties solubles et même celles qui seulement à demi solubles 
résisteraient à un lent écoulement d’eau froide.

Si l'eau est répandue en large nappe, elle dépouille un large espace: si elle 
est lancée en un jet mince, elle limite la dissolution aux parties atteintes par ce 
jet et l’écoulement de ce jet.

Si l'eau tiède, chaude ou bouillante est additionnée d'une substance inerte 
mais un peu dure comme de la sciure de bois, cette matière, en frappant la 
mixtion molle dans sa chute, arrache la couche là où elle tombe.

Enfin, si pendant que l’eau coule sur une partie de l'épreuve on frotte cette 
partie avec un pinceau souple, demi-dur ou raide, on comprend que ce frotte­
ment enlèvera plus ou moins et même totalement la couche mixtionnée ramollie 
jusque dans ses parties insolubilisées.

Après son dépouillement, si l'image est mise à sécher en pleine lumière dif­
fuse. elle se fixe tout naturellement puisque les parties correspondant aux demi- 
teintes. qui, à demi-insolées, sont restées à demi-solubles, achèvent de s’insolubi- 
liser totalement ainsi aux radiations lumineuses.

En séchant, au contraire, l’épreuve dépouillée à l’obscurité, on garde la res­
source de pouvoir reprendre le dépouillement après ce séchage si l'examen, 
indique qu'il doit être complété.
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sauraient être considérées comme absolument sûres puisqu'elles renferment un 
élément variable : la gomme dont l'état exact n'est point déterminé.

A.- Noir.
Noir bougie.................................. 0 gr. 60
Ocre rouge................................... 0 — 25
Indigo........................................... 0 — 10
Sol. de bichromate d'ammoniaque 

à 10 %.................................... 3cms
Sol. de gomme à 35 %................. 5 —
Glycérine.................................... 3 gttes.
Acide chlorhydrique................... 2 —

B. — Marron.
Noir bougie.................................. 0 gr. 60
Ocre rouge................................... 0 — 55
Indigo........................................... 0 — 15
Sol. de bichromate d’ammoniaque 

à 10 %.................................... 5 cm3
Sol. de gomme à 35 %................. 5 —
Glycérine.................................... 3 gttes.
Acide chlorhydrique................... 2 —

C. — Bistre.
Bistre............................................ 1 gr. 50
Sol. de gomme à 35 %................. 5 cm3
Sol. de bichromate d'ammoniaque 

à 10 %.................................... 5 -
Glycérine.................................... 3 gttes.
Acide chlorhydrique................... 3 —

D. — Sanguine.
Ocre rouge.................................... 0 gr. 95
Noir bougie................................... 0—05
Sol. de gomme à 35 %................ 6 cma
Sol. de bichromate d'ammoniaque 

à 10 %.................................... 4 —
Glycérine.................................... 3 gttes.
Acide chlorhydrique................... 2 —

E. — Terre de Sienne brulee.
Terre de Sienne brûlée.............. 1 gr. 25
Sol. de bichromate d’ammoniaque 

à 10 %...................................... 4 cm2
Sol. de gomme à 35 %................... 6 —
Glycérine...................................... 3 gttes.
Acide chlorhydrique..................... 3 —

F. — Terre d’ombre naturelle.
Terre d'ombre naturelle............. 2 gr.
Sol. de gomme à 35 %.................. 5 cm3
Sol. de bichromate d'ammoniaque 

à 10 %...................................... 5 —
Glycérine........................................ 3 gttes.
Acide chlorhydrique..................... 2 —

G. — Sépia.
Sépia naturelle.............................. 1 gr.
Sol. de bichromate d'ammoniaque 

à 10 %...................................... 6 cm3
Glycérine........................................ 3 gttes.
Acide chlorhydrique..................... 2 —
Sol. de gomme à 35 %................... 5 —

H. — Bleu.
Indigo........................................... 1 gr.
Sol. de bichromate d'ammoniaque 

à 10 %.................................... 6 cm3
Sol. de gomme à 35 %............... 5 —
Glycérine....................................... 3 gttes.
Acide chlorhydrique................... 2 —

I. — Gris.
Gris de Payne.............................. 1 gr.
Sol. de bichromate d'ammoniaque 

à 10 %...................................... 4 cma
Sol. de gomme à 35 %.................. 6 —
Glycérine...................................... 3 gttes.
Acide chlorhydrique..................... 2 —

M. Sanchez déclare qu'il ajoute dans ses formules la glycérine pour adoucir 
les images en conservant mieux les demi teintes au dépouillement (?) et l'acide 
chlorhydrique pour rendre la couche moins soluble en hiver, ce qui lui permet 
le développement par friction (il déconseille au contraire l’emploi de cet acide 
en été).

L'auteur dit faire usage de gomme du Sénégal de première qualité qu’il 
concasse et prépare à froid en solution à 35 0 0 par « grandes quantités ». C'est 
dire nettement qu'il conserve cette solution. D’ailleurs, il ajoute : « Plus elle sera 
vieille (la solution) meilleurs seront les résultats ». Enfin, en outre : « Ne pas 
oublier d’y ajouter quelques petits cristaux d'acide phénique pour empêcher une 
trop forte fermentation ».

Voilà donc un patricien qui s'applique à doser ses formules au demi-milli­
gramme près (sic) et qui introduit dans celles-ci un élément essentiellement 
variable : la gomme fermentée dont il recommande le maximum de capacité 
fermentescible !

On se demande après cela comment il peut indiquer aussi exactement les
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degrés d’impression lumineuse d'après le photomètre Artigue dans lequel il 
emploie du papier sensibilisé au bichromate d'ammoniaque à 5 0 0.

" Pour un cliché normal, bien transparent, dit-il, il faut poser 9 degrés 
approximativement lorsque les formules A, C, H et 7 seront employées, et 
11 degrés dans les autres. Il y a lieu de noter, cependant, que la pose sera 
réduite à 5 ou 6 degrés pour les formules A, C, H et 7 et à 7 ou 8 pour les autres 
lorsqu'on voudra développer à froid ou avec de l’eau légèrement tiède

M. Sanchez dépouille, en effet, avec de l'eau chaude et même au besoin 
presque bouillante. 11 retouche fort peu et préconise la beauté des épreuves 
douces qu’il obtient ainsi.

C’est en réalité renoncer bénévolement aux avantages d'un procédé qui a 
surtout pour but de constituer des épreuves très facilement retouchables et à 
puissants contrastes.

Le commandant Puyo, qui fait usage également de solutions de gomme 
(vieille d’un an !) très fermentées est plus logique en disant qu’il lui paraît 
" illusoire d’essayer de fixer par des chiffres la bonne proportion de gomme, de 
couleur et de bichromate ".

Avec sa solution de gomme d'un an il était arrivé aux proportions :

Solution de gomme................................................ 4
Solution de bichromate......................................... 1

Pigment : quantité suffisante pour couvrir.

Employant une solution de gomme fraîche, il dut redescendre aux pro­
portions :

Solution de gomme.................................................. 2
Solution de bichromate.......................................... 1

Deux mois plus tard, la même solution fraîche de gomme ayant fermenté, 
les proportions bonnes étaient devenues :

Solution de gomme.................................................. 3
Solution de bichromate.......................................... 1

En conséquence, il pose ce principe (1) :
“ Pour que la matière soit belle, il est nécessaire : 1 que la proportion de 

gomme soit très forte, car elle joue dans le mélange le rôle de vernis ; 2 que la 
couche soit, après étalage sur le papier, homogène et fixe.

" Ces deux conditions étant opposées se limitent ; et nous arrivons à cette 
règle : la couche doit contenir la plus forte proportion de gomme qui soit compatible avec un 
couchage régulier.

; ‘ Prenez une solution de gomme, qui doit être au titre de 40 % au moins 
et faites un mélange gomme, couleur, bichromate contenant un excès de gomme. 
Puis choisissant une feuille de papier à grain fin, mais non pas lisse, essayez de 
coucher une première feuille. Malgré toute votre énergie, la couche résistera à 
l'action de votre pinceau et vous obtiendrez une couche irrégulière rayée de 
stries et traversée de marbrures. Si vous avez noté le temps au bout duquel la 
couche a fait prise et ne se laisse pas travailler, vous trouverez ce temps infé­
rieur à 45 secondes. Ajoutez alors au mélange quelques gouttes de la solution 
concentrée de bichromate et couchez une seconde feuille ; puis, si la couche est

(1) La Revue de Photographie, mars 1903.
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d’amener la solution gommeuse au degré de fermentation convenable ?... Actuel 
lement non, car aucune étude chimique et physique n’a été faite à ce sujet. Mais, 
on pourrait et l'on devrait les entreprendre. En attendant qu'elles soient faites 
il convient d'employer des solutions de gommes aussi fraîches que possible. - 
mais cette façon de faire a de nombreux inconvénients, — ou bien d'adopter le 
procédé de tâtonnement indiqué par le commandant Puyo qui donne au moins 
pleine satisfaction quant au résultat.

Ce maître gommiste conseille de mettre dans un flacon d'un litre, 500 gram­
mes de gomme, d ajouter la quantité d'eau nécessaire pour remplir et de laisser 
la dissolution s'opérer d'elle même, à froid, en retournant seulement le flacon de 
haut en bas pour activer la solution. Dès que la fonte de la gomme est complète, 
on la filtre sur un morceau de flanelle et l’on attend qu'elle murisse.

" La solution s’acidifie peu à peu et devient de plus en plus filante, dit le 
commandant, et il ajoute avec " humour ” : à l'âge de quatre ou cinq mois. elle a 
atteint son maximum de suavité et conquis le cœur du gommiste ".

G G 0

L’impression lumineuse est une des difficultés du procédé à la gomme bichro- 
matée, nous l'avons signalé dès le début en indiquant la nécessité d'employer un 
photomètre pour évaluer, par comparaison, la durée du temps de pose néces­
saire. Revenons pourtant sur cette question pour y ajouter, d’après le comman­
dant Puyo, quelques indications complémentaires utiles.

La teinte sanguine et les teintes claires analogues permettent de juger pal- 
transparence l'action lumineuse. Les tons qui ne rendent pas le papier trop 
opaque laissent voir, en effet, l'image formée par la lumière agissant sur le bichro­
mate. On arrête, en ce cas, l'action lumineuse quand on peut discerner assez 
nettement le sujet. Neanmoins, il importe de ne pas oublier :

1° Que les rouges s'impressionnent moins vite que les noirs dans la propor­
tion de 2 pour 1.

2° Que les couches épaisses comme celles qu'il faut réaliser pour couvrir les 
papiers à gros grains sont moins vite impressionnées que les couches minces et 
peuvent exiger jusqu'à un temps d’insolation égal au double du temps normal.

3 Que l’âge de la couche influe directement sur sa sensibilité. Un papier 
employé dès qu'il est sec, après couchage, peut s'impressionner et se dépouiller 
très vite tandis que vingt quatre heures plus tard le dépouillement sera très long 
et la durée de l'impression lumineuse préalable devra être très étendue.

Un papier frais, flottant dans l'eau froide face en dessous, se dépouille de 
lui-même en un temps qui varie entre 1 heure et 3 heures tandis que le même 
dépouillement automatique peut exiger plus de 24 heures avec un papier couché 
la veille.

" Le papier dépouillé, étant mis sur une glace inclinée, l'eau encore conte­
nue dans l’épreuve s'écoulera colorée très légèrement. Cette coloration sera nulle 
si l'image est surexposée ; notable, au contraire, s'il y a sous-exposition.

“ Les valeurs de l image seront l'inverse des valeurs du cliché. En effet, la 
surexposition augmente les contrastes, la sous-exposition les éteint (1) ".

(1) Commandant Puyo.



€83331358853
 

sss 
8-359 

gSs 
ESEIIIS:

 
8%

0. .2855.8 
s 

H
E 

LS 
5 

5 
8 353835

[
3
5
 
i
l
 
H
I
 
E
R
E
:
 
Z
5
E
 
8
0
2
8
8
î
8
8
%
5
6
 

z
E
E
E
L
e
r
T
E
R
E
E
T
E
E
E
E
S
I
R
T
E
E
S 

S
E
E
E
E
E
 
T
S
S
S
S
E
s
g
e
E
e
 

S
c
E
e
 
S
e
 
S
s
F
S
F
s
s
,
 
2
8
g
A
s
s
8
8
5
 

2
8
5
8
5
 
a
 
E
 
E
E
E
 
3
6
5
8
5
8
 
8
5
6
6
8
5
5
5
 

S
E
S
 
2
4
 
5
8
=
 
g
E
g
E
s
E
 
S
E
s
A
S
E
 

C
AS

SE
 S 8 «a

 Fs
ef

/E
S A

00
A6

35
5 

8 
E 

T
H
E
 
S
 
T
E
S
 
5
5
5
5
5
8
2
8
 
1
5
8
2
2
5
3
8
 

8 5
8 28 

So
 d

 20
50

00
0 25

08
88

29
 

L
E
Z
E
S
 
S
E
 

SE
 SE

A
E
*
 
5
8
8
5
6
8
 

<
8
2
S
 
2
 
Ê
g
e
 
s
s
g
S
t
g
E
.
:
 
2
8
5
=
8
8
8
8
 

Sc
Ag

e 8 
SE

 02
27

02
 Se

sT
E 

-
I
 
l
 
(
i
 

U
I

T
 
I

E
T

I
 

|
 
I
i
 
I
f
 
I
L
-
 
R
i
N
E
 
H
l
A
l
A
N
 

t
 

AE
I 71 

A
I
E
 
g
R
E
M
T
R
A
 
g
E
E
L
E
E
 

:
 
S
8
5
 

E
s
 
T
E
E
E
E
E
 
E
S
E
R
E
A
R
A
E
E
 

$
 
8
8
g
 

5
8
8
 
Ê
t
s
s
s
s
e
 
6
6
8
6
%
 

F
 
F
E
g
 
c
 
8
 
S
P
A
 
c
s
S
t
s
s
s
 
2
6
2
8
9
8
8
8
 

2 S 0.0 
oa

. S-
E9

.8
2 C

cE
sS

EA
-e

 
C
 & 822 S

A8
89

E 08
-8

2 
8 

g 
8 52È 

88
 PA E

So
ss

es
 8È

,0
R

=9
%

 
0 0.0 

EX
 828 

oV
SB

E o
AN

ss
24

28
0 

5
 
i
l
 
H
 
E
 
I
T
I
A
T
E
 
S
R
E
R
T
 

20
%

 Q S E. Q
 0FT

E8
or

%
 286

02
00

00
2.

 
6 959 

8%
 BT A

 838
45

89
A4

 86
84

63
47

Bellieni. - Vaine pâture



2 sis
 

ge
Es

sE
 

S8
-5

 "2
 

65
29

8 
H

ln
sE

SE
 

R
AT

EI
 I 

&E
80

5 € 
00

28
 R 

22
6%

 S 
=8

: 5 
ER

SE
 à 

SE
E §

 à 2 
33

83
 s 

as
s e 

2 
os

 & E 
SS

 E.
 » Q 

R
IS

 E B
 

93
8 % 

5 
85

 % 8 
SE

 3 6 
Sg

e 1 
ë

&8
3 Eg

A II
 $85

*8
85

 
sg

-2
85

 A E
s g 

FE
 F

ai
s 2

5 
=6

58
55

20
86

85
36

85
 

86
88

88
88

68
 83

82
8 

F 
I 86

10
8 8

 68
6°

 8 8
 5 8

 g ES
 S 

55
28

86
85

48
 

ES
Ss

sE
EE

EE
ES

E:
 

EE
TS

ES
SE

 35
88

3 
55

81
88

3 2
53

13
 

23
4:

88
83

5 S
ss

se
 

88
8E

88
4E

8 ES
SS

gc
 

58
82

85
 588

55
%

 
22

25
85

48
8 28

83
88

 
Es

E2
85

65
85

 8
2 

Eg
sS

s.
c*

 658
ce

 
38

88
28

3 33
5 8

 
38

55
08

62
8 a

se
s 

ET
eo

sc
Fo

cs
 OE: 

FC
6E

 
EE

N
LA

LE
 TE 

IR
BR

L 
ES

es
sS

R
Fg

 8 E 
*,0

8,
89

 
85

58
48

3 E
 esg

eg
e 

; 
ES

ER
EF

* o° 
dE

20
. 

55
2,

2-
00

 
8 

-2
4-

80
E-

‘ss02
0%

 CAFEEP 
ca

ss
es

 s " 
EF

S8
 

FE
“Ssg

a2
 SE 

as
gS

S 
s=

r8
:2

82
E 

2.
 

yo
ds

sE
à

2.
23

, SS
- 2. 

08
98

5c
 

55
82

 E.S
 Lo 

dE
oS

 
P 

PE
. A.O

FT
 PE 

G
XF

FS

Bellieni. - Les
lavandières



I 8I

de la température de l’eau augmente le ramollissement de la mixtion et l'on peut 
encore rendre la couche tout à fait maniable en ajoutant à l'eau chaude 3 a 
5 % de bisulfite de soude.

Ce produit, qui agit très énergiquement sur la mixtion, permet de dépouiller 
des épreuves surexposées dont la couche résiste même à l’action de l'eau bouil­
lante, mais, il faut l’employer avec ménagement, l'ajustant en ce cas peu a peu a 
l'eau chaude et retirant l'épreuve du bain pour l’immerger et la travailler a l’eau 
pure dès qu'elle commence à “ couler ".

Après toutes les retouches, en faisant sécher l'épreuve à la lumière du jour, 
on la fixe définitivement puisqu'on insolubilise toutes les parties de mixtion qui 
subsistent sur le papier.

Pourtant, après ce dernier séchage à la lumière, il convient de faire passer 
l’image dans un dernier bain d’eau et de bisulfite pour éliminer les dernières 
traces de bichromate et donner aux blancs tout l’éclat qu’ils doivent avoir. La 
couche se ramollit alors encore et pourrait être légèrement retouchée par frotte­
ments doux.

€ 9 €

Il est bien évident que le procédé à la gomme bichromatée permet des 
impressions de couches de mixtion superposées et consécutives soit mono­
chromes, soit polychromes. Il suffit pour les réaliser convenablement de faire un 
très bon repérage.

De nombreux essais ont été faits dans ce sens et notamment à l’étranger, en 
Allemagne et en Autriche: ils ont donné des résultats fort intéressants.

(.1 suivre.) R. QUINET.
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Ce développateur se conserve et peut développer un grand nombre de 
plaques.

C
0 0

Par la seule comparaison des formules de développement de ces trois mar­
ques de plaques à tons noirs on voit nettement les différences qui les caractéri­
sent. Les diapositives Lumière sont extra rapides, mais, à opposition plutôt vio­
lentes ; elles donnent des noirs très intenses et la maison qui les fabrique recom­
mande un développateur qui a pour but de leur donner plus de douceur, d'har­
monie, de réduire les excès d’opposition. Les diapositives Guilleminot sont au 
contraire caractérisées par cette douceur, cette harmonie et la finesse des ima­
ges ; elles sont six fois moins rapides et pour leur donner de la vigueur, des 
contrastes, la fabrique recommande un réducteur énergique dans lequel la pro­
portion de carbonate de soude est énorme et où ne figure en outre de ce sel et 
du sufite de soude que de l'hydroquinone.

Les diapositives Jougla, dont le développateur recommandé est à base de 
métol et d’hydroquinone, réducteur intermédiaire comparé aux deux autres, ont 
une rapidité d’impression (quoique très grande) également entre celles des deux 
autres marques ; ce qui indique une nature bien intermédiaire quoique plus 
voisine des plaques Lumière que des plaques Guilleminot.

Ceci bien entendu n'est nullement une comparaison de qualité. Les trois 
marques considérées, toutes trois de premier ordre, sont toutes trois excellentes ; 
nous n’indiquons par cette comparaison que les nuances qui les distinguent.

“ Le ton de nos plaques diapositives, dit la maison Guilleminot-Boespflug, 
est noir chaud mais on peut le varier «à l'infini en utilisant le virage ci-dessous qui 
permet d'aller du ton pourpre au ton du crayon rouge.

On prépare les deux solutions suivantes :

Solution J
Eau distillée........................................................ 300 gr.
Acide acétique cristallisable............................ 28 gr.
Prussiate rouge de potasse............................... 2 gr. 5

Solution B
Eau distillée........................................................ 300 gr.
Acide acétique cristallisable............................ 28 gr.
Nitrate d’urane.................................................... 3 gr.

Selon la plus ou moins grande quantité de l'une ou de l'autre de ces deux 
solutions les tons sont différents; nous conseillons cependant de prendre 60 cc. 
de la solution A et d’y ajouter 50 cc. de la solution B ; la positive change pro­
gressivement; il suffit d'arrêter l'action du virage au ton cherché et de procéder 
à un lavage abondant, mais très court ; aucun virage n'est nécessaire.

Ainsi pour la coloration de ses diapositives, la maison dont il s'agit procède 
par virage aux sels de prussiate rouge de potasse et d’urane. Ce procédé donne 
du reste des colorations variées avec presque toutes les plaques.

La maison Lumière fabrique une émulsion spéciale pour les diapositives à 
tons chauds. Ce sont des plaques lentes, dont la sensibilité est assez faible puis-
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Il est évident que cette lenteur du développement est un inconvénient; 
mais, on peut y remédier en développant plusieurs clichés à la fois ; ce qui est 
facile puisque la lenteur du développement permet de faire sans hâte toutes les 
opérations.

Quant au fixage, il est le même que pour les plaques négatives. Seulement, il 
importe de tenir compte des modifications de tonalité que produisent le fixage 
et le séchage. En général, l’intensité de la coloration décroît au cours de ces der­
nières opérations. Ainsi, un cliché rouge orangé humide passe au rose clair après 
fixage et séchage. Enfin, pour les tons violacés, il faut recourir à un virage aux 
sels d'or comme celui que la maison Lumière prépare pour des papiers au 
citrate.

Les plaques diapositives à tons chauds de la maison Jougla sont sensible­
ment plus rapides que celles de la maison Lumière. Avec ces plaques le temps 
d’exposition normal pour un cliché de densité moyenne est de :

3 à 4 minutes à 0m25 d'un bec de gaz papillon.
3 à 20 secondes à la lumière diffuse du jour, ou la combustion de 5 cm. d’un 

ruban de magnésium tenu à 0m25 du châssis presse.
Le développement est assez rapide, mais, néanmoins, proportionnel au 

temps de pose. Il est de beaucoup plus bref que celui des diapositives à tons 
chauds des autres marques. Pour l’effectuer, la maison Jougla recommande un 
bain de développement formé des deux solutions suivantes :

Solution A
Eau distillée.......................................................... 1.000 cc.
Hydroquinone....................................................... 20 gr.
Sulfite de soude anhydre..................................... 100 gr.
Bromure de potassium......................................... 3 gr.

Solution B
Eau distillée.......................................................... 1.000 cc.
Ammoniaque à 22"................................................ 80 cc.
Bromure d’ammonium......................................... 50 gr.

On prend parties égales des deux solutions, et, l’on obtient en 2 à 3 minutes 
un développement complet des tons chauds qu’il est possible d'accentuer encore 
davantage dans les rouges, en augmentant la proportion d'eau et d'ammoniaque.

Comme pour les plaques Lumière, les tons les plus chauds sont fournis 
par les plus longues expositions à la lumière ; mais, ces plaques donnent 
très aisément des tons violacés en outre des tons jaune rouge, sanguine, brun, 
sépia vert jaune et vert franc. Elles fournissent même des tons bleus après 
fixage et clarification dans le bain indiqué plus loin.

Pour obtenir plus invariablement les tons sépia ou brun chaud, un révéla­
teur à l’acide pyrogallique et au carbonate de soude est préférable ; en voici la 
formule :

Solution A
Eau distillée.......................................................... 1.000 cc.
Sulfite de soude anhydre...................................... 30 gr.
Acide pyrogallique bi-sublimé........................... 6 gr.
Acide citrique....................................................... 1 gr.

Solution B
Eau distillée.......................................................... 1.000 cc.
Carbonate de soude pur..................................... 30 gr.
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La plaque, frottée lon-
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On peut éviter le battage des blancs d'œufs en les agitant avec 1 cc. d'acide 
acétique cristallisable étendu de 50 cc. d'eau, jusqu'à disparition de la viscocite 
et filtrer ensuite.

Enfin, pour le gélatinage préalable on fait, a la température de 30". une solu­
tion de gélatine demi-dure à 3 0 0. qu'on verse sur les glaces après les avoir 
d abord trempées dans une solution de sucre candi à 2 0 0, qu'on a laissé sécher 
à moitié sur le verre.

On a recommandé aussi les autres formules suivantes :

Formule J
Gélatine demi dure............................................... 2 gr.
Acide azotique....................................................... 2 gr.
Eau......................................................................... 100 gr

Préparer à chaud.
On plonge la plaque dans cette solution pendant deux minutes : on la rince 

rapidement à l’eau et on laisse sécher naturellement.

Formule B
Gélatine. ...................... 5 gr.
Acide acétique. ... 1 cc.
Alcool..................................................................... 30 cc.
Iodure de cadmium ronge . . 1 gr.
Eau...................... ........................................ 500 cc.

On fait d'abord gonfler la gélatine dans l'eau. Ensuite, ajouter l'acide acé­
tique; fondre au bain-marie et verser dans la dissolution l’alcool contenant 
l’iodure de cadmium rouge additionné de quelques paillettes d'iode. On chauffe 
un peu la glace et on verse la solution adhérente dessus comme pour collodioner 
(Major Russel).

Procédé au collodion sec. — On prépare d'abord le collodion à employer sui­
vant la formule ci-dessous :

Coton poudre à haute température.............. 2 gr. 50
lodure de cadmium........................................ 2 gr.
Bromure de cadmium............... ... 4 gr.
Bromure d’ammonium.................................... 1 gr. 50
Alcool à 40.   150 cc.
Ether sulfurique............................................... 150 cc.

Puis, d'autre part, le bain d'argent ci-apres :

Azotate d'argent   15 gr.
Acide acétique................................................... 18 cc.
Acide citrique .   0 cc. 50
Eau.   100 cc.

On ajoute à ce bain quelques centimètres cubes de collodion avant d’agiter 
et de filtrer.

Enfin, on fait avec les produits de la formule suivante le bain préservateur :

Tannin..................................................................... 3 gr.
Alcool..   500 gr.
Acide phénique...................................................... 0 gr. 1
Eau......................................................................... 100 gr.

Dissoudre le tannin dans l'eau, ajouter quelques gouttes d une solution
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Les glaces, préparées au collodion sec, s’impressionnent par contact en 20 à
30 secondes et se développent avec un bain formé des deux solutions ci-après :

Solution a
Eau.................................................................... 1.000 cc.
Ammoniaque concentrée.................................. 60 cc.
Bromure de potassium..................................... 40 gr.

Solution b
Acide pyrogallique............................................ 10 gr.
Eau.................................................................... 1.000 cc.

Mélanger les deux solutions par parties égales, mouiller d’abord la glace 
impressionnée avec de l'eau distillée, puis, verser sur elle la quantité de révéla­
teur suffisante.

Après développement on fixe dans un bain d’hyposulfite de soude à 15 % 
et on lave enfin à l'eau courante.

(J suivre).

PRIEUR ET DUBOIS & ci PUTEANX
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CONDITIONS D’ABONNEMENT
A " LA PHOTOGRAPHIE FRANÇAISE "**

Paris, Seine et Seine-et-Oise. . 12 »
Départements.................. 14 »
Union postale.................. 16 50

Autres destinations : Port en sus.
Les abonnements sont d'une année et par­

tent du Ier de chaque mois. Toute demande 
d'abonnement doit être accompagnée d'un 
mandat-poste, du montant net de l’un des prix 
ci-dessus, à l’ordre de l’Administrateur, M. H. 
GRAND, 13, rue Delarivière-Lefoullon, Puteau.r- 
sur-Seine.

Une étiquette imprimée portant la mention : 
Votre abonnement expire avec le présent numéro, 
est collée sur la couverture de la Revue, pour 
avertir MM. les Abonnés de la fin de leur 
abonnement. Ils sont instamment priés, à récep­
tion, de le renouveler par mandat-poste, comme 
ci-dessus.

A défaut, et dans les huit jours suivants, il 
leur sera présenté quittance par la poste, aug­
mentée des frais de recouvrement (o fr. 60 
pour la France, autres pays, suivant tarif).

Toute demande de changement d’adresse 
doit être accompagnée de l’ancienne bande de 
la Revue et de o fr. 50.

Pour tout ce qui concerne la Rédaction, 
adresser les Communications, 156, Avenue de 
Suffren, Patis XV.

Pour ce qui concerne / Administration : 
Abonnements, Échanges, Dépôts, An- 
nonces, adresser la correspondance à l’Adminis- 
trateur, 13, Rue Delarivière-Lefoullon, Puleaur- 
sur-Seine.

dodtocb doctect coctogtoctoct ctoch

Nos Illustrations
*

Sur la Clairière s’étend un ciel lumineux. La ligne 
de fond formée par les fourrés est heureusement 
brisée et s’ouvre en éclaircies sur le lointain. Quel­
ques vieux arbres allongent leurs ombres tourmen­
tées. On a l’impression de la solitude et du calme.

**
M. Gabriel Léo, l’auteur de Danse dans l'herbe, 

compose en artiste ses sujets. On y trouve une heu­
reuse harmonie entre le paysage et la scène qu’il 
encadre, la simplicité et le naturel dans les atti­

tudes des personnages. Quelle différence entre cette 
simplicité si artistique et les grâces laborieusement 
apprises de nos chercheurs de grands sujets à 
effets !

Il semble que rien ne doive être plus monotone 
que des paysages où l’on ne voit jamais que de 
l’eau et des arbres. En groupant les vues prises par 
M. Bellieni, nous avons voulu montrer qu’il n’est 
pas de difficulté qu’un habile opérateur ne puisse 
vaincre. Mais sa Rivière sous bois l’emporte sur les 
autres paysages par l’heureux choix du premier 
plan, la distribution adroite de la lumière et la 
perspective aérienne.

ses

A en juger par l'intérêt quelles prennent à la 
« bonne histoire » de la commère du premier plan, 
les Lavandières de M. Bellieni ont l'air de besogner 
plus de la langue que du battoir.

**
Ce n’est que sous l’œil d’un homme d'esprit que 

passent des scènes ce mme le Quolibet, de M. Wal­
lon, où l’opérateur atteint à l’art parfait à force de 
naturel. $ •

On admirera comme des modèles de photogra­
phies d’intérieur, la Cathédrale de Gisors et la Salle 
des Assises du Palais de Fustice de Rouen, du même 
auteur; et les Parisiens aimeront à reconnaître le 
Portail d'église, si bien éclairé dans les moindres 
détails de ses sculptures.

XXXXXX****
Echos À

=
Encore la photographie policière.

L’administration des postes constatait, le mois 
dernier, qu'un grand nombre de mandats n'étaient 
pas parvenus à leurs destinataires, et qu'ils avaient 
été détournés et touchés par une seule et même 
personne.

On fit photographier les fausses signatures et on 
envoya les épreuves dans tous les bureaux de poste 
parisiens.

Une jeune femme présenta, au bureau de la rue 
des Francs-Bourgeois, un mandat de vingt-cinq 
francs, où la signature de l'acquit était semblable 
aux épreuves photographiques.

Arrêtée, la jeune femme déclara se nommer Marie 
M., âgée de vingt ans. Elle raconta qu elle tenait ce 
mandat d’un commis des postes, G. P., âgé de trente

Conditions
d'abonnement
Nos illustrationsÉchos



O LA PHOTOGRAPHIE FRANÇAIS*

'Exposition Uni-

O
O

Ancienne Maison. . . 
FONTAINE #.. 
PELLETIER ET 
ROBIQUET, Mem­
bres de l'Institut . . .

*

c verselle 1900 :

CHENAL: DOUILHET & C’e 
Pharmaciens de 1" classe. Successeurs

O 
O

Grand Prix.

BILLAULT

22, Rue de la Sorbonne, PARIS
Usines à Billancourt et à Malakolf

♦ PRODUITS CHIMIQUES PURS POUR * 
♦ ♦ ♦ LA PHOTOGRAPHIE ♦ ♦ *

♦ ET LES ARTS PHOTOGRAPHIQUES
O 
O

SPÉCIALITÉS DE LA MAISON :

Carbonates de soude et de potasse purs. — Sulfite de 
soude cristallisé pur et anhydre pur. — Jodures et 
-— ----- .------------ bromures purs. --------- —-
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MAISON GIRAULT
Fondée en 1850

28, Rue Turbigo, 28
(Angle du Bd Sébastopol
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et graduée et instantanée 
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NE CONTIENT AUCUNE RECLAME
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ans, qu elle connaissait depuis deux ans, et qui lui 
en remettait souvent de semblables à encaisser.

Les deux escrocs, qui ont été envoyés au dépôt, 
doivent, dans la solitude de leur cachot, maudire la 
photographie !

**
La photographomanie.

On avait annonce que des cours de photographie 
allaient être faits au lycée Condorcet. La nouvelle 
vient d’être démentie et, ma foi, c'est tant mieux, 
car professeurs et élèves en avaient déjà l’esprit 
hanté, comme il ressort de ce compte-rendu, sténo­
graphié récemment, d'une classe d’histoire.

Le Professeur. — Le sujet de la classe d’aujour­
d’hui, mes enfants, est des plus importants. Tâchez 
d’en suivre attentivement le... développement et de 
veiller à son... à son fixage, dans votre mémoire. 
Nous ne sommes plus à l’époque lointaine et indé­
cise de Collodion... pardon, de Clodion le Chevelu ; 
nous abordons le Premier Empire, un sujet qui 
mérite qu’on le... potasse en vue de l’examen. L'exa­
men, hélas ! n’est-ce pas pour vous tous, mes enfants, 
l'éternel objectif ? Ecoutez-moi donc avec attention, 
j’ai la... j'ai la...

UN Élève. — Gélatine !
Le PROFESSEUR. — Non !... J'ai la... conviction 

que cette époque vous intéressera, car elle a vu 
l'agrandissement de la France avant que celle-ci fût 
tombée au pouvoir d’une poignée de Kodaks... 
pardon, de Cosaques... Ne croyez pas, cependant, 
que le résultat de tant de grandeur déchue fut... 
négatif... L’empire a laissé de grandes choses!

Ux Elève. — C’est positif...
Le Professeur. — C’est un vieux cliché de dire 

que Napoléon Ier a tout sacrifié à la pose... Certes, 
il n’était pas ennemi d’un brillant appareil, mais ce 
fut surtout la faute au... la faute au...

UN Elève. — La photographie!
Le Professeur. — Non !... La faute au goût du 

temps. Je vais donc tâcher d’être pour vous le révé­
lateur des vérités historiques, en vous montrant 
comment Napoléon s'est tiré à son honneur d'une 
douzaine de mauvaises épreuves... Ecoutez, retenez 
et prenez pour devise : Labor... Labor...

UN Élève. — Laboratoire !
Le Professeur. — Non !... Labor omnia vincit.

(Figaro). Tic-Tac.
**

Conseils pratiques aux voyageurs photographes.

L'amateur peut, suivant son tempérament et les 
circonstances où il se trouve placé, faire :

Soit de la photographie purement documentaire :
Soit des croquis purement photographiques qui 

sont à la fois documentaires et artistiques ;
Soit, enfin, de la photographie purement artis­

tique dont l'étude ne rentre guère dans le cadre de 
ces notes brèves.

; Photographie documentaire. — Qu’il s’agisse d'un 
! paysage, d'un groupe ou d'un monument, une seule 

règle rigoureuse s’impose pour la photographie 
purement documentaire: « Obtenir sur toute la 
surface de la plaque le maximum de netteté par 
une mise au point rigoureuse et, au besoin, par 
l’emploi du diaphragme ». Les objectifs à court 
foyer dont sont toujours munis les appareils à main 
sont, à ce point de vue, assez pratiques. Ils vous 
donneront à toute distance les plus minuscules 
détails. Ce ne sera pas joli, mais il est entendu que 
vous ne cherchez pas un effet et que votre idéal est 
d'avoir une photographie sèche comme.... un docu­
ment.

Croquis photographiques. — Ce genre de clichés, 
qui participe à la fois de la photographie documen­
taire utile aux professionnels et à certains spécia­
listes, et de la photographie purement artistique, 
est à la portée de tous. Il suffit d’un peu de goût 
et d'esprit d’observation pour interpréter d’une 
façon personnelle et pittoresque la vue à repro­
duire.

C’est de ce genre que nous allons nous occuper.
Règles générales. — Ne photographiez pas n’im­

porte quoi, sous prétexte que, dans la masse de 
clichés ainsi obtenus, vous ne conserverez que les 
bons. Regardez, réfléchissez, combinez avant de 
presser la poire ou le bouton. Vous doublerez votre 
plaisir du petit effort que vous aurez fait. Le temps 
que Ton passe à étudier son modèle et l’éclairage 
qui lui convient le mieux, n’est jamais perdu.

La règle classique : « Ne photographiez qu'en 
ayant le soleil dans le dos » a du bon, mais les 
exceptions qui la confirment sont nombreuses. Un 
effet de contre-jour ou de lumière frisante donnera 
souvent à votre cliché une valeur artistique.

Que votre sujet ne soit jamais éclairé de face. La 
lumière étant égale partout, il n’aurait aucune 
ombre, partant aucun relief. Le cliché serait gris 
et mou. Il est préférable que la lumière vienne de 
côté, suivant un angle de 45 degrés.

Ne photographiez pas indifféremment en hau­
teur ou en largeur. Un sujet produira souvent un 
meilleur effet dans un sens que dans l’autre. Par 
exemple, un groupe d’arbres se présentera mieux en 
hauteur, alors qu’un pont demande à être pris en 
largeur. On peut poser comme règle qu’il faut faire 
correspondre le plus grand côté de la plaque à la 
direction de l’objet principal.

Monuments. — Devant le monument à photogra­
phier, allez et venez, cherchant le point d’où l’é­
clairage est le plus favorable, la perspective plus 
avantageuse Ne vous mettez pas en face, mais un 
peu de profil, de façon à ne pas avoir une figure 
géométrique et à ne pas perdre la notion du relief.

Evitez, autant que possible, un recul considé­
rable dont le résultat sera une toute petite église 
juchée au haut d’un immense tas de pavés. Pour 
cela, profitez des bornes ou des marches propices,
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juchez-vous sur une charrette ; au besoin, demandez 
l’autorisation de monter à l'étage d’une maison voi­
sine. Faites jouer le décentrement si votre appa­
reil présente ce perfectionnement presque indis­
pensable.

Si vous ne pouvez rien faire de tout cela, visez 
soigneusement le monument, et, tenant votre appa­
reil bien horizontal, élevez-le doucement à bout de 
bras, au-dessus de votre tête, en le maintenant dans 
le même plan vertical. Vous tirez au jugé, c’est 
vrai, mais ce petit truc très simple réussit presque 
toujours.

Paysages. — Malgré l'utilité incontestable des 
poteaux et des fils télégraphiques, votre cliché 
gagnera beaucoup à ne pas être traversé par leurs 
lignes un peu raides.

Ne tentez pas les sous-bois à moins d'être muni 
d’un écran jaune et de plaques orthochromatiques, 
la lumière verte, tamisée par le feuillage, étant au 
plus haut degré inactinique.

Les masses de feuillages et les groupes d'arbres 
devront toujours être vigoureusement éclairés d'un 
côté.

N’essayez pas de reproduire le panorama qui 
s’étale sous vos yeux, le résultat sera le plus souvent 
fort disgracieux. Si pourtant la ligne onduleuse 
d'un horizon fuyant vous tente, veillez bien à ce 
que cet horizon ne soit pas trop éclairé. Si sa valeur 
lumineuse est sensiblement égale à celle du ciel, 
ils se confondront presque sur le cliché et tout à 
fait sur l’épreuve. C'est une règle presque absolue 
que les objets doivent être moins clairs que le 
ciel, et c’est pourquoi les plus jolis instantanés 
s’obtiennent quand un nuage couvre le soleil. Le 
soleil de midi vous donnera toujours de mauvais 
résultats.

Tâchez d’avoir un premier plan un peu sombre 
et de lignes sobres qui donnera sa valeur de loin­
tain à votre horizon. Un arbre, un rocher, au 
besoin un compagnon de route, bien posé au bon 
endroit, fera un petit tableau très amusant de ce 
qui n’eût été sans cela qu'une ennuyeuse carte de 
géographie. Mettez au point sur votre premier 
plan, de façon que vos lointains, étant un peu flous 
et estompés, donnent bien la sensation d'éloi­
gnement et de perspective ; mais, pourtant, n’exa­
gérez pas la portée de ce conseil. Il y a des limites 
qu'il ne faut pas dépasser.

Supposons, par exemple, que votre objectif soit 
au point à l’infini à 15 mètres. Si votre premier 
plan est à 15 mètres, tout, jusqu'aux lointains 
extrêmes (à moins de brume), sera également net. 
Ce sera affreux. Mettez an point sur un premier 
plan situé à deux mètres. Les autres plans ne 
seront pas seulement flous, ils formeront une masse 
cotonneuse sans dessin et sans effet. Ce sera encore 
affreux. Mettez au contraire au point sur un pre­
mier plan situé à dix mètres. De dix mètres à l'in­
fini les plans successifs iront en s’estompant de 

plus en plus jusqu'à l'horizon dont le vague fera 
bien sentir l'éloignement. Vous aurez procédé 
comme le peintre qui, faisant un croquis, accentue 
à coups de crayons vigoureux son premier plan et 
estompe son horizon.

Groupes. — A moins de vouloir composer de 
toutes pièces un tableau dont on étudie dans les 
moindres détails l'ordonnance et le mouvement 
(et ceci rentre dans le cadre de la photographie 
purement artistique), c'est un simple hasard qui 
vous met en face du groupe pittoresque ou amu­
sant et il est presque impossible de poser des 
règles générales.

Veillez pourtant, si le groupe est en mouvement, 
à ne pas le photographier perpendiculairement au 
sens du mouvement, mais bien de face ou de trois 
quarts, à moins que vous n'ayez un obturateur à 
très grande vitesse.

Dans les appareils courants, l’obturateur, qui 
donne, en général, le vingtième de seconde, ne 
fonctionne pas assez vite pour donner une image 
nette d'un objet se mouvant perpendiculairement 
à l’axe de l’objectif.

Ne photographiez jamais de personnages en plein 
soleil. Les ombres sont trop dures et les figures 
totalement noires. C'est une faute que l’on commet 
constamment. Pourtant, avec la rapidité dont on 
dispose aujourd’hui, même avec les appareils ordi­
naires, on peut toujours, quand le soleil brille, 
obtenir à l’ombre un bon instantané. Et, du 
moment où vous voulez un groupe, vous devez 
plutôt, semble-t-il, sacrifier l’intérêt du fond à la 
bonne venue des figurants... à moins que la pose 
de ces derniers soit assez extraordinaire pour impo­
ser le déclenchement sous n’importe quelle lumière.

Dissimulez-vous le plus possible pour ne pas 
attirer l’attention de vos victimes et pour éviter de 
voir toutes les têtes se tourner vers vous, moqueuses 
ou ahuries. Ce qui fait le charme de telles épreuves, 
c'est de sentir que le modèle ne se doutait pas de 
la présence de l'opérateur et qu’il a toute sa liberté 
de mouvement et d’allures.

XXX.
%•

Des portraits pour " rien

Le photographe rencontre en ce moment une 
concurrence commerciale que nous réprouvons 
hautement. Certains professionnels font des por­
traits pour rien !!!

Pour rien, c'est le prospectus qui le dit. Or, il 
n'est pas possible de travailler sans gain, et toute 
peine mérite salaire.

Pour rien ! C’est une nouvelle façon de tromper 
le public et de profiter de son ignorance. Règle 
générale, cette manière d'agir tend à faire baisser 
les prix d’un travail sérieux. Ces industriels ne 
comptent la photographie que comme un acces­
soire; il se rattrapent par la suite sur le cadre et les
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Librairie C. REIXW ALD. - SCHLEICHER Frères & C. Edit.

15, Rue des Saints-Pères, PARIS (6°)

La Comédie italienne en France 
et les théâtres de la foire et du boulevard

Par N.-M. BERNARDIX, docteur ès-lettres, lauréat 
de l'Académie française (1570-1791).
1 vol. in-16 illustré d’estampes du temps : 3 fr. 50

Le Théâtre de l’Avenir
Aménagement général, mise en scène, trucs, 

machinerie, etc., par Georges VITOUX. 
i volume in-16 illustré : 3 fr. 50.

Le Mariage chez tous les Peuples
Par Henri d’ALNÉRAS, avec 15 figures dans le 

texte et dessins de A. Collombar.
I volume in-16 : 3 fr. 50.

La Vie artistique de l’Humanité
Par Alphonse Roux

I vol. in-16 avec 52 gravures dans le texte : 1 fr. 50

Lettres Historiques
Par Pierre LAVROFF, traduit du russe et pré­

cédé d’une notice bio-bibliographique par Marie 
Goldsmith.

I volume in-16 : 4 francs.

Les Esprits directeurs 
de la Pensée française

Du Moyen-Age à la Révolution

Par Théodore SURAX, agrégé de l’Université, 
professeur au lycée d’Avignon.

1 volume in-16 : 3 francs.

Revue générale de
Bibliographie française

Paraissant tous les deux mois, par livraisons de 
64 pages de format in-8°.

Cette Revue comprend deux parties. La première 
est consacrée au compte-rendu des principaux 
volumes récemment parus. Ils sont rédigés avec 
la plus scrupuleuse impartialité et faits par des spé­
cialistes autorisés. La deuxième partie comprend 
les renseignements bibliographiques concernant 
tous les derniers volumes publiés en langue fran­
çaise.
Abonnement annuel : France, 6 fr. ; Etranger, 7 fr

ON DEMANDE
à acquérir un brevet ou à s’intéresser 
à une affaire concernant la photogra­
phie. — S’adresser à M GASTINE, 156, 
avenue de Suffren. Téléphone 709.84.

SPÉCIALITÉ DE PAPIERS D’ALFA EXTRA GLACÉS

Pour Impressions de Grand Luxe

GROSVENOR. CHATER & C° LD 

Jules BRETON & C'E
SUCCESSEURS

Seuls Depositaires en France des Usines 

GROSVENOR, CHATER § C- Là DE LONDRES 
14, Rue de l’Ancienne-Comédic, PARIS

Papier Couché « PERFECTION " 
pour ÉDITIONS D’ART

Téléphone 106-18

MAISON DU SIMILI-JAPON>>
E DOJARDIN

76, Rue de Rennes, 76, PARIS (VI) 
* *

SIMILIS-JAPONS TOUTES SORTES, BLANC-CRÈME 
ET COULEURS POUR ÉDITIONS DE LUXE

PAPIERS POUR DOSSIERS ET COUVERTURES

Nouvelles sortes :
Similis-Japons mats (6 nuances) en formats Rai­

sin 51 x 66 de 28 kilos, et Jésus 57 x 78 de 
36 kilos pour Couvertures, unies, estampées 
ou gaufrées.

(Voir Couverture de la présente Revue)

18,RUE DES MATHURINS 
PRÈS DE COPÉRA

SUDATION 
e.” MASSAGE 9 LAVAGE

1 PISCINE

SALONS DE REPOS 
SALON DE COIFFURE 

oc " PÉDICURE, BUFFET
A. HYDROTHÉRAPIE COMPLÈTE 
. SALLE DE GYMNASTIQUE.

<" BAIN des DIMES 47 BRD HAUSSMANN
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tirages en supplément. C’est un genre d'amorçage 
où le public est souvent pris et dupé.

Les individus qui font ce métier savent parfai­
tement qu’ils s'adressent à des gens ignorant la 
vérité, et c'est cette ignorance qui cause un préju­
dice aux professionnels sérieux.

Ce que nous devons faire, c’est mettre en garde 
le public contre ces trucs commerciaux ; il est de 
toute évidence que la photographie « pour rien » 
ne peut exister. (Wilson-Magazine).

Congrès, expositions
• Concours *

#

La 6° Exposition internationale de l’Automobile, du 
Cycle cl des Sports, organisée par l’Automobile-Club 
de France, aura lieu du 10 au 25 décembre 1903, 
avec le concours de la Chambre syndicale du Cycle 
et de l’Automobile, de la Chambre syndicale de 
l'Automobile et du Syndicat des fabricants de 
cycles, au Grand-Palais (Champs-Elysées).

Le Comité d’organisation est composé de MM. le 
baron Van Zuylen de Nyevelt, président de l’Auto- 
mobile-Club de France, président d'honneur : Gus­
tave Rives, #, membre du Conseil d'administration 
de l’Automobile-Club de France, président ; le mar­
quis de Dion, président de la Chambre syndicale de 
l'Automobile ; Darracq, O. *%, président de la 
Chambre syndicale du Cycle et de l’Automobile, 
président du Syndicat des fabricants de cycles, 
Hammond, vice-présidents.

La Commission exécutive se compose de : MM. 
Rives, %, commissaire général délégué, président ; 
Ballif, *, contrôleur des comptes, vice-président ; 
André Lehideux-Vernimmen, trésorier ; Martin du 
Gard, directeur du contentieux ; Vauzelle, secré­
taire ; Chapelle, Hammond, Jeantaud, #, Richard 
(Félix-Maxime), #, membres.

EXTRAITS DU RÉGLEMENT GÉNÉRAL :

Date. — Article premier. — La 6e Exposition 
internationale de l’Automobile, du Cycle et des 
Sports, organisée par l’Automobile-Club de France, 
aura lieu à Paris, du 10 au 25 décembre 1903, au 
Grand-Palais (Champ-Elysées).

Classification. — Art. 2. — L’Exposition sera 
internationale, et les exposants seront divisés par 
classes.

Ces classes comprendront une classe réservée a : 
(15e classe). — Bibliographie, photographie, publi­
cations, journaux, revues, cartes, etc.

Dans chaque classe, une commission de trois 

membres, nommée par la Commission exécutive, 
proposera l’admission des exposants.

Prix d'entrée. — Art. 3. — Le public sera admis 
à visiter l’Exposition moyennant un droit d’entrée 
fixe, pour la journée de 10 heures du matin à 
6 heures du soir, à :

I franc par personne, sauf le vendredi et jours 
exceptionnels :

3 francs par personne le vendredi :
5 francs par personne pour certains jours excep­

tionnels que pourra déterminer la Commission 
exécutive.

Au cas où il serait organisé des soirées, le public 
y serait admis moyennant un droit d’entrée qui 
sera fixé ultérieurement.

Heures d'ouverture. — ART. 4. — L’Exposition 
sera ouverte tous les jours de 10 heures du matin 
à 6 heures du soir. Elle pourra être prolongée jus­
qu’à 10 heures du soir suivant les dispositions qui 
seront déterminées par la Commission exécutive, 
laquelle se réserve le droit de modifier ces heures.

Cartes d'entrée. — Art. 5. — Des cartes d'entrée 
permanentes et personnelles seront délivrées aux 
exposants ainsi qu'à ceux de leurs agents dont la 
présence sera reconnue indispensable, proportion­
nellement aux surfaces louées, et suivant les dispo­
sitions ci-après :

Pour I mètre de superficie horizontale ou verti­
cale : I carte d'exposant ;

De 1 à 4 mètres : 1 carte d'Exposant, 1 carte de 
service ;

De 5 à 10 mètres : 1 d’exposant, 2 de service ;
De II à 20 — 2 — 2 —
De 2i à 40 —2 — 3 —
De 41 à 60 — 3 — 3 —
De 61 à 80 — 4 — 4 —
La Commission exécutive statuera sur les deman­

des de cartes supplémentaires, lesquelles seront 
délivrées au prix de 10 fr. chacune (Exposant ou 
Service).

Des cartes permanentes et personnelles seront 
mises à la disposition des membres non exposants 
de l’Automobile-Club de France, de la Chambre 
syndicale du Cycle et de l'Automobile, de la Cham­
bre syndicale de l'Automobile et du Syndicat des 
fabricants de cycles.

Prix des emplacements. — Art. 6. — Des empla­
cements de toutes dimensions, depuis un mètre 
jusqu à 80 mètres superficiels au maximum, pourront 
être mis à la disposition des exposants.

Art. 7. — Les droits afférents aux emplace­
ments concédés aux exposants sont fixés comme 
suit :

Dans tout le périmètre de la grande nef, laquelle 
sera tout d'abord réservée aux plus grands empla­
cements des classes 1 et 2, suivant le tirage au sort : 
25 francs le mètre carré ;

Par exception, les stands entourant le centre 
seront payés à raison de 50 francs le mètre carré ;

Congrès, expositions,
concours
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Hors Concours 
Paris 1900 .

% —

Créations Françaises 
en Typographie

9 MODERNE <

2 #

5 *Spécialité 
de

FILETS
Spécialité 

de
BLANCS

Hors Concours 68, Boulevard Edgar-Qiunel 
— Paris 1900 Paris

DISTRIBUTION ■

u m

Les €
Vignettes

"ART Français
N° 1

Nouvelles

En

des

Voir dans les Annonces et les Titres d’Articles de la Revue, les Créations Françaises PEIGNOT

de la
FONDERIE

G. Peignot
& Fils

d’une Étude pratique 
sur

Te Style Français 
en Typographie Moderne 

par F. Thibaudf.au

Cette création, qui répondait à des 
besoins absolument justifiés et motivés 
par rintroduction du décor moderne 
dans les compositions typographiques, 
s’est affirmée comme un des plus gros 
succès de fonderie.

Les courbes gracieuses dont elle 
permet la variation à l'infini, la rendent 
apte à concourir à l'ornementation de 
tous les genres : Titres, Couvertures, 
'Encadrements de Texte, Programmes, 
Menus, Têtes de Lettres, Factures, 
Cartes, etc., où elle offire cette particu­
larité d'être toujours en situation.

Caractère

GRASSET
Ornements Français Peignot

Pour l’Édition d’Art et le décor facile des Travaux de Ville.
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Toutes les autres surfaces horizontales du rez-de- 
chaussée et du premier étage : 20 francs le mètre 
carré. Dans les prix ci-dessus sont compris le par­
quet et les tapis qui seront fournis par les soins de 
la Commission exécutive;

En sous-sols : 15 francs le mètre carré, ce prix 
ne comprenant ni parquet ni tapis;

Les surfaces murales, dans l'ensemble de l'Expo­
sition : 10 francs le mètre superficiel.

Profits et Pertes. — Les profits et pertes seront 
acquis ou subis comme suit :

67 % : Automobile-Club de France (Société d’En­
couragement) ;

13 % : Chambre syndicale du Cycle et de l'Auto­
mobile ;

13 % : Chambre syndicale de l'Automobile;
7 % : Syndicat des Fabricants de Cycles.

La Commission exécutive sera chargée de toutes 
les opérations de la répartition.

Conditions d'admission. — ART. 8. — Les deman­
des d'emplacements devront être adressées au Com­
missariat général de l'Exposition, 6, place de la 
Concorde.

* *

L’Exposition des photographies documentaires orga­
nisée par la Ville de Paris est reculée jusqu’au 
20 décembre 1903. L'Exposition aura lieu du 15 jan­
vier au 15 février 1904.

Quant au jury, il comprendra : le Préfet de la 
Seine, président, ou à son défaut, le vice-président 
de la Commission du Vieux Paris ; M M. Quentin-Bau- 
chard, Marsoulan, Dausset, conseillers municipaux ; 
Détaille, Guillemet, André Hallays, de la troisième 
sous-commission du Vieux Paris ; les présidents de 
la Société Française de Photographie, du Photo- 
Club de Paris et de la Société d'Excursion des 
Amateurs de photographie; MM. Brown, inspec­
teur des Beaux-Arts ; Georges Cain, conservateur 
au Musée Carnavalet ; secrétaires : MM. Veyrat, 
chef du bureau des Beaux-Arts de la Ville de Paris, 
et Lucien Lambeau, secrétaire de la troisième 
sous-commission du Vieux Paris.

**

Concours de l'Association des amateurs photographes 
du Touring-Club de France. — Les envois doivent 
se composer d’une collection de 25 à 50 vues, prises 
au cours d'un petit voyage en France ou dans les 
colonies françaises ; chaque vue doit être accom­
pagnée de quelques notes explicatives; l’ensemble 
ne doit pas se composer simplement de souvenirs 
de route trop personnels, mais présenter un carac­
tère assez général pour intéresser ceux qui n’ont 
pas fait le voyage.

Les envois seront divisés en trois catégories : 
I. Epreuves simples sur papier ou sur verre ; 
II. Epreuves stéréoscopiques ; III. Projections.

Les médailles et les récompenses seront réparties 

par le jury entre ces trois catégories, suivant l’im­
portance des envois faits pour chacune d’elles.

Des envois collectifs peuvent être admis dans le 
cas où quelques amis ayant fait ensemble un voyage, 
munis de leurs appareils photographiques, se sont 
entendus entre eux pour ménager leurs plaques en 
ne photographiant pas simultanément le même site 
pour former l’album du voyage fait en commun. 
Une seule récompense sera attribuée aux albums 
de ce genre.

Les envois doivent parvenir à M. Lagrange, 
secrétaire général de l’A. A. P., 231, boulevard 
Péreire, à Paris, le 31 décembre 1903 au plus tard ; 
le nom du concurrent doit être enfermé dans une 
enveloppe cachetée portant une devise répétée sur 
les épreuves.

**
L'Association générale des Etudiants de Poitiers 

(Section de photographie) organise, pour le mois 
de décembre 1903, un Salon artistique.

Les demandes d'admission devront être adressées 
à M. G. Espierre, président, avant le Ier octobre. 
Les envois devront parvenir au plus tard le 
18 octobre.

si sla sh sh sha sh sh sla sh sh
FORMULES, RECETTES

et TOURS de MAIN
%

Amélioration des négatifs sans toucher 
à la gélatine.

Nettoyer à l'alcool le côté verre du cliché et pré­
parer les solutions suivantes :

A. Dextrine................................. 8 gr.
Sucre candi............................ 8 gr.
Eau tiède................................ IIO gr.

B. Bichromate d’ammoniaque... 4 gr.
Eau......................................... no gr.

Filtrer les deux solutions et les mélanger.
Passer ce mélange au dos de la plaque, soit avec 

un pinceau ou mieux en versant sur la plaque 
comme pour un vernissage, sécher à la chambre 
noire.

Lorsque la gélatine est durcie, mettre le négatif 
dans un châssis, la gélatine développée en dessus ; 
le côté verre qui est préparé en dessous reposant 
sur un morceau de drap noir. Exposer à la lumière 
2 minutes environ.

La plaque étant sortie du châssis, puis placée sur 
un pupitre à retouche, le côté qu'on vient d’impres­
sionner en dessus, on prend une couleur quelconque 
en poudre très fine que l'on passe avec un pinceau 
en poils très souples sur les endroits correspondants

Formules, recettes et
tours de main
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Adresse Télégraphique 
PLAQUES-PARIS.

Téléphone : 1035-75

PUAQUES, PELLICULES ET -• 
wc PAPIERS PHOTOGRAPHIQUES

J. JOUGLA
SOCIÉTÉ ANONYME (Capital 1.500.000 francs)

SIÈGE SOCIAL: 45, rue de Rivoli (ci-devant 8, avenue Victoria) PARIS
Nouvelles Usines à JOINVILLE-LE-PONT (Seine)

PLAQUES NÉGATIVES PLAQUES DIAPOSITIVES
Instantanées.................. Étiquette verte.
Extra-rapides .... -- rose.
Reproductions.... — faune.

sur verre opale . . . 
sur verre dlouci . . . 
sur verre ordinaire.

‘ par
‘ développement.

Pellicules spéciales pour la Phototypie

PLAQUES ET PELLICULES X
Spéciales pour les Travaux de la Radiographie

6 6 F W
 2 2 0 X y

Nouvel appareil à plaques se chargeant en plein jour b. s, g. d. g., fabriqué par la Société J. JOUGLA

PELLICULES LIBRES POUR NÉGATIFS OU DIAPOSITIFS
en feuilles et en bobines

PAPIERS PHOTOGRAPHIQUES
Albu m inés, sensibilisés et non sensibi­

lisés.
Papier salé. Dimensions spéciales sur 

demande.
L’E mail, au citrate d’argent.

Le Collodion, brillant ou mal d'une 
grande finesse et richesse de tons.

L’Azur, à fond bleu spécial pour les paysages 
et les marines.

L’Idéal, mal velouté artistique.

Spécialité de Papiers et Soie, mats artistiques,
Cartes postales et Papiers à Lettres sensibles

Révélateurs et Virage-Fixage J. JOUGLA (Très recommandés)

Plaque 1‘INTENSIVE, Formule Mercier
à l’Émétique, Ésérine, Morphine, etc., supportant de grands écarts de pose

Plus d'insuccès ni de clichés perdus

Adresser Ordres et Correspondance

Au SIÈGE SOCIAL: 45, Rue de Rivoli, PARIS
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à ceux que l'on veut améliorer ; la couleur adhère, i 
et lorsque le travail est fini, on met encore une | 
fois le cliché en pleine lumière pour insoler toute | 
la gélatine.

Nos lecteurs ont compris sans doute qu'il s'agit ; 
d’utiliser le phénomène de fixation de la couleur i 
par insolubilisation de la solution bichromatée, le 
sucre n’ayant d’autre but que du retenir la couleur.

Tableau des temps de pose
Les tableaux suivants indiquent, en évitant de ! 

longs calculs, les temps de pose des sujets à photo- 
graphier en plein air et au soleil, quand on fait 
usage d'un objectif perfectionné comme l’Aplanas- 
tigmat-Hermagis, par exemple, c'est-à-dire portant 
le mode de numérotage des diaphragmes, introduit

par le Congres de Photographie de 1889, dans 
lequel les temps de pose sont directement propor­
tionnels aux nombres gravés sur le corps de l'ob­
jectif, en prenant comme unité l’ouverture 1 10.

TABLEAU I

Les nombres, dans le tableau I, représentent les 
temps de pose à midi aux premiers jours de chaque 
mois, en employant les plaques les plus rapides; 
mais, pour les autres jours, on prend la moyenne 
approximative du temps de pose entre le mois cou­
rant et le mois suivant. Par exemple, si le 15 août on 
veut faire un cliché d'une vue de paysage sans ver­
dures aux premiers plans ou d’autres vues et sujets 
analogues, avec diaphragme 1 : 20, le tableau indi­
que un temps de pose de 1′33 de seconde — soit 
la moyenne entre 1/36 du mois d'août et 1/30 de 
septembre.

TABLEAU GÉNÉRAL DES TEMPS DE POSE
EX OPERANT PAR UN TRÈS BEAU TEMPS AVEC LES PLAQUES LES PLUS RAPIDES
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PLEIN DU JOUR 1I _ 2 I0 — 3 9 heures 4 10 -- 3 11 — 2

D RÉE DE LA 1 ISE EN SECONDES

1:56 32 I 4/5 2/5 1/3 1/4 1/5 1/5 1/4 1/3 2/5 2/3 I
I : 40 16 1/2 2/5 1/5 1/6 1/8 1/10 1/10 1/9 1/7 1/5 1/3 1/2
1 : 28 8 1/4 1/5 1/9 1/13 1/17 1/20 1/20 1/18 ’/i5 1/10 1/6 1/4
1 : 20 4 1/8 I/II I/18 1/26 1/35 1/40 1/40 1/36 1/30 1/21 1/13 1/8

« : 14 2 1/16 1/22 1/36 1/53 1/70 1/78 1/80 1/73 1/60 1/43 1/26 1/17
r. ■ 70 I 

0,5
1/32 1/45 1/73 I/107 1/140 1/156 1/160 1/147 1/120 1/86 1/52 1/35

.....------ ------- — — ------------

PORTRAITS ET GROUPES

MINUTES

16

6

1/4
1/8 
1/15

I/1O
1/20

16
8
4

3
4
 
V
t
 
V
t i/’5

1/30
1/60

1/30 
1/60 
1/120 
1/240

1 : 56
I : 40
I : 28
1 : 20
1:14
1:10
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Comme on le voit, par la combinaison ci-dessus, 
la différence n’est pas bien sensible entre les temps 
de pose de deux mois voisins. Le débutant peut se 
servir directement des nombres du tableau, ayant 
soin, dans tous les cas en opérant, de doubler la 
durée de la pose des sujets à photographier le 
matin et le soir pour les mois de mai, juin, juillet 
et août; de la tripler pour les mois de mars, avril, 
septembre et octobre et de la quadrupler pour 
janvier, février, novembre et décembre.

N.-B. — Lorsque la lumière est diffusée par un 
ciel gris, doubler, tripler ou quadrupler la durée de 
la pose suivant l'intensité du gris.

Tableau II

Les nombres dans le tableau II, présentent la 
moyenne approximative des temps de pose entre 
10 et 2 heures aux mois de : Mai, juin, juillet et 
août. Il faut donc doubler la durée de la pose aux 
mois de mars, avril, septembre et octobre et la 
quadrupler aux mois de janvier, février, novembre 
et décembre.

Toutefois, si l’on désire obtenir des clichés d'une 
même valeur, on doit se servir des diaphragmes 
suivants:

Aux mois de janvier, février, novembre et décem­
bre. 1:10.

Aux mois de mars, avril, septembre et octobre, 
1:14.

Aux mois de mai, juin, juillet et août, 1 :20.
N.-B. — Les plaques surexposées aux mois de 

juin, juillet et août, seront sauvées si on les trempe, 
pendant 3 à 4 minutes, dans de l’eau propre à 14° R, 
pour les ramener à cette température — puis si on 
les révèle avec un révélateur énergique.

Etienne GEORGIEF.

**

Glaçage des épreuves

Prenez une plaque de verre de dimensions plus 
grandes que l’épreuve; nettoyez-la à l'eau pure, 
puis à l'alcool, afin que la surface soit débarrassée 
de toute impureté; versez quelques gouttes de 
pétrole, puis, avec un chiffon bien propre, frottez 
jusqu'à ce que votre glace redevienne aussi polie 
qu’avant cette dernière opération. Mettez alors votre 
épreuve humide sur la plaque en ayant soin d’éviter 
les bulles d’air au moyen d’un rouleau de caoutchouc 
ou de buvard. Ne soyez pas trop pressé et attendez 
que votre épreuve soit bien sèche avant de la déta­
cher du verre.

Une vitre de fenêtre ainsi préparée peut rempla­
cer la plaque de verre ; et, si vous vous trouvez en 
voyage, l’hôtelier ne pourra que vous remercier 
d'avoir fait le travail de son personnel.

(Photo Pêle-Mêle).

5

BREVETS D’INVENTION ” 
*

3 3002 3. — 7 mars 1903. FRITZSCHE. Disposition 
faisant obtenir des photographies en trois cou­
leurs sur des pellicules en rouleau.

33C090. — 9 mars 1903. Fontana. Système d'appa­
reil photographique perfectionné.

330102. — 10 mars 1903. SPATH et GRABSCH. Pro­
cédé et dispositif pour la fabrication de pelli­
cules à inscription ou légende variable pour ciné­
matographe.

330123. — 10 mars 1903. PIPON. Dispositif de 
jumelle photographique, stéréoscopique et pliante.

330151. — il mars 1903. FRITZSCHE. Bande de 
pellicules.

330216. — 13 mars 1903. MESSAGER. Obturateur 
pour appareils photographiques.

330299. — 16 mars 1903. LIENHARDT et KNECHT. 
Chambre noire transportable.

330384. — 18 mars 1903. Huet. Système d'appa­
reil permettant de photographier et de projeter 
des vues animées.

330565. — 24 mars 1903. STEVENS. Appareil pour 
l’agrandissement automatique de photographies.

330693. — 28 mars 1903. LEROY. Appareil photogra­
phique donnant à volonté, soit des vues stéréos­
copiques, soit des vues simples dites panorami­
ques.

330727. — 30 mars 1903. — CABURET. Pince à dé­
velopper.

330841. — 2 avril 1903. Société LAPIERRE Frères et 
C‘e. Dispositif spécial et objectif redresseur appli­
cable à différents types d’appareils stéréoscopi­
ques.

330863. — 2 avril 1903. Mortier. Appareil cinéma­
tographique.

330878. — 3 avril 1903. Morteaux. Cuvette-réser­
voir pour le développement de clichés photogra­
phiques.

330905. — 4 avril 1903. HUGUENIOT. Pince pour 
la manipulation des plaques photographiques.

3 3 096 2. — 6 avril 1903. GURTNER. Procédé pour 
l'obtention de photographies en couleurs et d'im­
pressions photomécaniques.

331029. — 8 avril 1903. SCHWARZHAUPT. Diapositif 
pour le changement des plaques pour les stéréos­
copes ou appareils de projection, etc.

331103. — 10 avril 1903. Thomas. Appareil porta­
tif combiné pour changer les plaques ou pelli­
cules photographiques et pour les développer.

(1) Communication de MM. MAMILLIER et ROBELET. Office inter­
national pour l'obtention des brevets d’invention en France et à 
l’Etranger, 42, boulevard Bonne-Nouvelle Paris.

L ADMINISTRATEUR-GERANT : H GRAND.

Brevets d'invention
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NOUVEAUTÉ!!!

M-DÉTEC
Appareil destiné à la prise des clichés

pour la Photographie indirecte des Couleurs.
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li en vue de la photographie des couleurs, monté
avec diaphragmes iris. Un mouvement d’horlogerie commande l’obturateur à 
vitesses variables qui se déclenche au doigt ou à la poire, à volonté.

• Cet appareil, livré avec quatre séries d’écrans spéciaux, est construit 
de telle façon qu’il peut servir pour la photographie en noir comme pour la 
photographie trichrome, pour l’instantané comme pour la pose.
- Sac tout cuir, doublé vert à l’intérieur, avec courroie.
- PRIX du Trichrom - Détective monté avec A 
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pour la photographie des couleurs, format 9 X 12............. CV •

w*

Pour la Vente, s’adresser à

PRIEUR & DUBOIS & Ce
26, Rue de la République, 26

PUTERUX-SUR-SEINE

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

	CONDITIONS D'UTILISATION
	NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE
	NOTICE DE LA REVUE
	NOTICE DU VOLUME

	PREMIÈRE PAGE (PAGE DE TITRE) (vue 1/72)
	TABLE DES MATIÈRES
	15e année. N° 30 septembre 1903 (n.n. - vue 2/72)
	Sommaire (n.n. - vue 2/72)
	A. Lortet. - La photographie des nuages (p.257 - vue 15/72)
	H. Ciret. - La retouche (p.262 - vue 20/72)
	R. Quinet. - Épreuves pigmentaires : Le procédé à la gomme bichromatée (p.267 - vue 29/72)
	X... - Les projections (p.278 - vue 40/72)

	Varia (n.n. - vue 2/72)
	Conditions d'abonnement (p.129 - vue 55/72)
	Nos illustrations (p.129 - vue 55/72)
	Échos (p.129 - vue 55/72)
	Congrès, expositions, concours (p.135 - vue 61/72)
	Formules, recettes et tours de main (p.137 - vue 63/72)
	Brevets d'invention (p.141 - vue 67/72)
	Revue photographique des brevets et publications périodiques (p.r65 - vue 3/72)
	Revue photographique des brevets et publications périodiques (p.r66 - vue 4/72)
	Revue photographique des brevets et publications périodiques (p.r67 - vue 5/72)
	Revue photographique des brevets et publications périodiques (p.r68 - vue 6/72)
	Revue photographique des brevets et publications périodiques (p.r69 - vue 7/72)
	Revue photographique des brevets et publications périodiques (p.r70 - vue 8/72)
	Revue photographique des brevets et publications périodiques (p.r71 - vue 9/72)
	Revue photographique des brevets et publications périodiques (p.r72 - vue 10/72)


	TABLE DES ILLUSTRATIONS
	Illustrations (n.n. - vue 2/72)
	Gosselin. - Clairière (Reproduction photographique en trois couleurs de Prieur et Dubois et Cie, Puteaux) (pl.1 - vue 13/72)
	Wallon. - Cathédrale de Gisors (p.260 - vue 18/72)
	G. Léo. - Danse dans l'herbe (Cliché et impression de Prieur et Dubois et Cie) (pl.2 - vue 25/72)
	Wallon. - Le quolibet (p.269 - vue 31/72)
	Wallon. - Portail d'église (p.270 - vue 32/72)
	Bellieni. - Vaine pâture (p.275 - vue 37/72)
	Bellieni. - Les lavandières (p.276 - vue 38/72)
	Bellieni. - Rivière sous bois (Cliché et impression de Prieur et Dubois et Cie) (pl.3 - vue 45/72)
	Wallon. - Palais de justice de Rouen : Salle des assises (p.285 - vue 51/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.258 - vue 16/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.259 - vue 17/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.260 - vue 18/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.263 - vue 21/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.273 - vue 35/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.280 - vue 42/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.282 - vue 48/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.283 - vue 49/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.284 - vue 50/72)
	Bellieni. - Suite d'illustrations (p.287 - vue 53/72)

	DERNIÈRE PAGE (vue 72/72)

